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DIVERSES DISPOSITIONS

RELATIVES AU TOURISME

Projet de loi portant diverses dispositions relatives au 
tourisme (nos 2564, 2715).

Article 1er bis

La seconde phrase de l’article 2 de l’ordonnance 
no 2004-1391 du 20 décembre 2004 précitée est 
supprimée.

Article 1er ter

Dans l’article 3 de l’ordonnance no 2004-1391 du 
20 décembre 2004 précitée, après les mots : « dispositions 
abrogées », sont insérés les mots : « ou modifi ées ».

Article 1er quater

I. – Dans le septième alinéa (6o) de l’article 5 de l’ordon-
nance no 2004-1391 du 20 décembre 2004 précitée, après 
la référence : « 54 », sont insérés les mots : « , à l’exception 
de son dernier alinéa ».

II. – Le dernier alinéa de l’article 54 de la loi no 85-30 du 
9 janvier 1985 relative au développement et à la protection 
de la montagne est rétabli à compter du 1er janvier 2005.

Amendement no 1, deuxième rectifi cation, présenté par 
Mme Tanguy, rapporteure au nom de la commission des 
aff aires économiques.

Rédiger ainsi le II de cet article :

« L’article 54 de la loi no 85-30 du 9 janvier 1985 relative 
au développement et à la protection de la montagne est 
ainsi rédigé à compter du 1er janvier 2005 :

« Lorsque la servitude instituée en vertu des articles 
L. 342-20 à L. 342-23 du code du tourisme est susceptible 
de compromettre gravement l’exploitation agricole ou sylvi-
cole d’un terrain grevé, son ou ses propriétaires peuvent, 
à compter de la publication de l’acte créant la servitude, 
mettre en demeure son bénéfi ciaire de procéder à l’acqui-
sition du terrain grevé dans les conditions et délais prévus 
par les articles L. 230-1 et suivants du code de l’urba-
nisme. À défaut d’accord amiable, le prix est fi xé selon 
les règles énoncées aux articles L. 342-25 et L. 342-26 du 
code du tourisme. Si, trois mois après l’expiration du délai 
mentionné à l’article L. 230-3 du code de l’urbanisme, le 
juge de l’expropriation n’a pas été saisi, la servitude n’est 
plus opposable au propriétaire comme aux tiers. »

Article 1er quinquies

Dans le deuxième alinéa du 1o de l’article 6 de l’ordon-
nance no 2004-1391 du 20 décembre 2004 précitée, après 
les mots : « Stations classées », sont insérés les mots : « et 
offi  ces de tourisme ».

Après l’article 2

Amendement no 3 rectifi é présenté par Mme Tanguy, 
rapporteure, MM. Lejeune et Deprez.

Après l’article 2, insérer l’article suivant :
I. – Le code du tourisme est ainsi modifi é :
A. – La section 2 du chapitre 3 du titre III du livre Ier est 

remplacée par les dispositions suivantes :

« Section 2
« Communes touristiques et stations classées de tourisme

« Sous-section 1
« Communes touristiques

« Art. L. 133-11. – Les communes qui mettent en œuvre 
une politique locale du tourisme et qui off rent des capacités 
d’hébergement pour l’accueil d’une population non-
résidente peuvent être dénommées communes touristiques.

« Un décret en Conseil d’État détermine les critères d’éli-
gibilité à la dénomination de commune touristique.

« Les communes qui bénéfi cient, au titre du tourisme, de 
la part de dotation supplémentaire identifi ée au sein de la 
dotation forfaitaire dans les conditions visées au huitième 
alinéa du 4o de l’article L. 2334-7 du code général des 
collectivités territoriales sont éligibles à cette dénomina-
tion.

« Art. L. 133-12. – La dénomination des communes 
mentionnées à l’article L. 133-11 est accordée par décision 
de l’autorité administrative compétente.

« La décision de l’autorité administrative compétente 
mentionnée à l’alinéa précédent est prise pour une durée 
de cinq ans.

« Sous-section 2
« Stations classées de tourisme

« Art. L. 133-13. – Seules les communes touristiques 
peuvent être érigées en stations classées de tourisme.

« Art. L. 133-14. – Les communes touristiques et 
leurs fractions qui mettent en œuvre une politique active 
d’accueil, d’information et de promotion touristique 
tendant, d’une part, à assurer la fréquentation plurisaison-
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nière de leurs territoires, d’autre part, à mettre en valeur 
leurs ressources naturelles, patrimoniales ou celles qu’elles 
mobilisent en matière de créations et d’animations cultu-
relles et d’activités physiques et sportives, peuvent être 
érigées en stations classées de tourisme et soumises aux 
dispositions du présent chapitre.

« Un décret en Conseil d’État détermine les critères d’éli-
gibilité au classement en station de tourisme.

« Art. L. 133-15. – Au regard des exigences du dévelop-
pement durable, le classement a pour objet :

« 1o) de reconnaître les eff orts accomplis par les collecti-
vités mentionnées à l’article L. 133-14 pour structurer une 
off re touristique d’excellence ;

« 2o) d’encourager et de valoriser la mise en œuvre d’un 
projet tendant à stimuler la fréquentation touristique 
pérenne de la station au travers de la gestion des actions et 
de la mise en valeur des ressources mentionnées à l’article 
L. 133-14 ;

« 3º) de favoriser la réalisation d’actions ou de travaux 
d’équipement et d’entretien relatifs notamment à l’amé-
lioration des conditions d’accès, de circulation, d’accueil, 
d’hébergement, de séjour, à l’embellissement du cadre 
de vie, à la conservation des monuments et des sites, aux 
créations et animations culturelles et aux activités physi-
ques et sportives, à l’assainissement et au traitement des 
déchets, en adéquation avec la fréquentation touristique de 
la station.

« Art. L. 133-16. – Le classement des stations de 
tourisme mentionnées à l’article L. 133-14 est sollicité par 
les communes touristiques. Il est prononcé par décret.

« La durée de validité du classement est de douze ans.
« Art. L. 133-17. – Les classements des stations inter-

venus antérieurement à la publication de la loi no du 
portant diverses dispositions relatives au tourisme, cessent 
de produire leurs eff ets dans les conditions suivantes :

« a) ceux dont la publication est intervenue avant le 
1er janvier 1924 cessent de produire leurs eff ets le 1er jan-
vier 2010 ;

« b) ceux dont la publication est intervenue avant le 
1er janvier 1969 cessent de produire leurs eff ets le 1er jan-
vier 2014 ;

« c) ceux dont la publication est intervenue à compter du 
1er janvier 1969 cessent de produire leurs eff ets le 1er jan-
vier 2018.

« Lorsqu’une commune est classée à plusieurs titres, il 
est pris en compte la date de publication du dernier classe-
ment.

« Sous-section 3
« Dispositions communes

« Art. L. 133-18. – Les règles relatives aux majorations 
d’indemnités de fonction des élus locaux votées par les 
conseils municipaux des stations classées de tourisme sont 
fi xées par l’article L. 2123-22 du code général des collecti-
vités territoriales.

« Art. L. 133-19. – Un décret en Conseil d’État déter-
mine les conditions d’application de la présente section.

B. – Dans l’article L.133-22 qui devient l’article 
L. 133-20, les mots : « dans les conditions fi xées par l’article 
L. 133-17 » sont remplacés par les mots : « stations de 
tourisme au sens de la section 2 du présent chapitre ».

Il est ajouté un second alinéa ainsi rédigé :
« La commune qui perd le bénéfi ce du classement en 

station de tourisme, dispose d’un délai de cinq ans pour 
conformer ses emplois à la catégorie démographique à 
laquelle elle appartient par référence à sa population totale 
issue du dernier recensement. »

C. – L’intitulé de la section 2 du chapitre 4 du titre III du 
livre Ier du code du tourisme est ainsi rédigé :

« Groupements de communes touristiques et stations 
classées ».

D. – L’article L. 134-3 est ainsi rédigé :
« Les dispositions des articles L. 133-11 et L. 133-12, 

sont applicables aux groupements de communes ou aux 
fractions de groupements de communes constituant un 
territoire d’un seul tenant et sans enclave ».

« Les dispositions des articles L. 133-13 à L. 133-16 sont 
applicables aux groupements de communes ou aux fractions 
de groupements de communes constituant un territoire 
d’un seul tenant et sans enclave lorsque le territoire est 
équipé pour la pratique des sports d’hiver et d’alpinisme. »

E. – À l’article L. 162-2, les mots « L. 133-1 à L. 133-21 » 
sont remplacés par les mots : « L. 133-1 à L. 133-19 ».

II. – Le code général des collectivités territoriales est ainsi 
modifi é :

A. – Le quatrième alinéa (3o) de l’article L. 2123-22 est 
ainsi rédigé :

« 3o Des communes classées stations de tourisme au sens 
de la section 2 du chapitre 3 du titre III du livre Ier du code 
du tourisme ».

B. – À l’article L. 4424-32, les mots : « mentionnées aux 
articles L. 133-11, L. 133-13 » sont remplacés par les mots : 
« mentionnées aux articles L. 133-13 et L. 133-14 ».

III. – Le code général des impôts est ainsi modifi é :
a) Dans les premiers alinéas des articles 722 bis, 1584 et 

1595 bis, les mots : « balnéaires, thermales, climatiques, de 
tourisme et de sports d’hiver » sont remplacés par les mots : 
« de tourisme au sens de la sous-section 2 de la section 2 du 
chapitre 3 du titre III du livre Ier du code du tourisme, ».

b) Dans le premier alinéa de l’article 199 decies EA, les 
mots : « L. 2231-1 et suivants du code général des collecti-
vités territoriales » sont remplacés par les mots : « L.133-13 
à L. 133-17 du code du tourisme ».

IV. – À compter de l’entrée en vigueur de la présente loi, 
seules les communes antérieurement classées balnéaires, 
thermales ou climatiques peuvent solliciter une autorisation 
de jeux en vue de l’implantation d’un casino, conformé-
ment à la loi du 15 juin 1907 réglementant les jeux dans 
les stations balnéaires thermales et climatiques et dans les 
casinos installés à bord des navires immatriculés au registre 
international français.

Sous-amendement no 22 présenté par M. Deprez.
(Art. L. 133-11 du code du tourisme)

Substituer au troisième alinéa de cet article l’alinéa 
suivant :

« Les communes ayant bénéfi cié jusqu’en 1993 de la 
dotation supplémentaire ou de la dotation particulière 
prévues en application de l’article L. 234-13 du code des 
communes dans sa rédaction antérieure à l’entrée en vigueur 
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de la loi no 93-1436 du 31 décembre 1993 portant réforme 
de la dotation globale de fonctionnement et modifi ant le 
code des communes et le code général des impôts, et qui 
perçoivent, depuis lors, à ce titre, la part de dotation forfai-
taire visée par le huitième alinéa du 4o de l’article L. 2334-7 
du code général des collectivités territoriales sont éligibles à 
cette dénomination de communes touristiques. »

Sous-amendement no 24 présenté par le Gouvernement.
Compléter le dernier alinéa du IV de cet amendement 

par les mots : « ainsi qu’à toute commune de plus de 
15 000 habitants du département de la Guyane ».

Amendements identiques :

Amendement no 12 présenté par MM. Lejeune, Francina, 
Gilard, Auclair, Bernard, Bertrand, Binetruy, Birraux, 
Blanc, Bouin, Bourg-Broc, Michel Bouvard, Mme Boyce, 
MM. Bray, Brochand, Couve, Cova, Depierre, Mme des 
Esgaulx, M. Dionis du Séjour, Door, Ferrand, Ferry, Flory, 
Gaillard, Gatignol, Ginesta, Ginesy, Giran, Giraud, Giro, 
Grand, Guédon, Guilloteau, Hamelin, Lassalle, Lefranc, 
Lemière, Luca, Marleix, Hugues Martin, Mme Martinez, 
MM. Ménard, Meslot, Meyer, Mme Montchamp, 
MM. Nicolin, Pélissard, Perrut, Piron, Poulou, Prévost, 
Quentin, Mme Ramonet, M. Reiss, Mme Rimane, 
MM. Roatta, de Rocca Serra, Jean-Marie Rolland, Vincent 
Rolland, Saddier, Saint-Léger, Schneider, Schreiner, Soisson, 
Suguenot, Taugourdeau, Th ien Ah Koon, Trassy-Paillogues, 
Vanneste, Vialatte, Victoria, Mmes Zimmermann, Franco, 
MM. Leveau, Besselat, Bosson et Kamardine.

Après l’article 2, insérer l’article suivant :
I. – Le code du tourisme est ainsi modifi é :
« A. – La section 2 du chapitre 3 du titre III du livre Ier 

est ainsi rédigée :
« Section 2. – Communes touristiques et stations classées 

de tourisme
« Sous-section 1. – Communes touristiques
« Article L. 133-11. – Les communes qui mettent en 

œuvre une politique locale du tourisme et qui off rent des 
capacités d’hébergement pour l’accueil d’une population 
non-résidente peuvent être dénommées communes touris-
tiques.

« Un décret en Conseil d’État détermine les critères d’éli-
gibilité à la dénomination de commune touristique.

« Article L. 133-12. – La dénomination des communes 
mentionnées à l’article L. 133-11 est accordée par décision 
de l’autorité administrative compétente.

« La décision de l’autorité administrative compétente 
mentionnée à l’alinéa précédent est prise pour une durée 
de cinq ans.

« Sous-section 2. – Stations classées de tourisme
« Article L. 133-13. – Seules les communes touristiques 

peuvent être érigées en stations classées de tourisme.
« Article L. 133-14. – Les communes touristiques et 

leurs fractions qui mettent en œuvre une politique active 
d’accueil, d’information et de promotion touristique 
tendant, d’une part, à allonger la fréquentation saisonnière 
de leurs territoires, d’autre part, à mettre en valeur leurs 
ressources naturelles, patrimoniales ou celles qu’elles mobili-
sent en matière de créations et d’animations culturelles et 

d’activités physiques et sportives, peuvent être érigées en 
stations classées de tourisme et soumises aux dispositions 
du présent chapitre.

« Un décret en Conseil d’État détermine les critères d’éli-
gibilité au classement en station de tourisme.

« Article L. 133-15. – Au regard des exigences du dévelop-
pement durable, le classement a pour objet :

« 1o) de reconnaître les eff orts accomplis par les collecti-
vités mentionnées à l’article L. 133-14 pour structurer une 
off re touristique d’excellence ;

« 2o) d’encourager et de valoriser la mise en œuvre d’un 
projet tendant à stimuler la fréquentation touristique 
pérenne de la station au travers de la gestion des actions et 
de la mise en valeur des ressources mentionnées à l’article 
L. 133-14 ;

« 3o) de favoriser la réalisation d’actions ou de travaux 
d’équipement et d’entretien relatifs notamment à l’amé-
lioration des conditions d’accès, de circulation, d’accueil, 
d’hébergement, de séjour, à l’embellissement du cadre 
de vie, à la conservation des monuments et des sites, aux 
créations et animations culturelles et aux activités physi-
ques et sportives, à l’assainissement et au traitement des 
déchets, en adéquation avec la fréquentation touristique de 
la station.

« Article L. 133-16. – Le classement des stations de 
tourisme mentionnées à l’article L. 133-14 est sollicité par 
les communes touristiques. Il est prononcé par décret.

« La durée de validité du classement est de douze ans.
« Article L. 133-17. – Les classements des stations inter-

venus antérieurement à la publication de la loi no du 
portant diverses dispositions relatives au tourisme, cessent 
de produire leurs eff ets dans les conditions suivantes :

« a) ceux dont la publication est intervenue avant le 
1er janvier 1924 cessent de produire leurs eff ets le 1er jan-
vier 2010 ;

« b) ceux dont la publication est intervenue avant le 
1er janvier 1969 cessent de produire leurs eff ets le 1er jan-
vier 2014 ;

« c) ceux dont la publication est intervenue à compter du 
1er janvier 1969 cessent de produire leurs eff ets le 1er jan-
vier 2018.

« Lorsqu’une commune est classée à plusieurs titres, il 
est pris en compte la date de publication du dernier classe-
ment.

« Les stations classées autres que balnéaires, thermales 
ou climatiques au sens des dispositions antérieures à la loi 
no   du   portant diverses dispositions relatives au 
tourisme, ne peuvent prétendre au bénéfi ce des disposi-
tions relatives aux casinos qu’à compter de leur classement 
en station de tourisme selon les dispositions des articles 
L. 133-14 et L. 133-15.

« Sous-section 3. – Dispositions communes
« Article L. 133-18. – Les règles relatives aux majorations 

d’indemnités de fonction des élus locaux votées par les 
conseils municipaux des stations classées de tourisme sont 
fi xées par l’article L. 2123-22 du code général des collecti-
vités territoriales.

« Article L. 133-19. – Un décret en Conseil d’État déter-
mine les conditions d’application de la présente section.
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« B. – L’article L. 133-22 qui devient l’article L. 133-20 
est ainsi modifi é :

« – Les mots “dans les conditions fi xées par l’article 
L. 133-17” sont remplacés par les mots : “stations de 
tourisme au sens de la section 2 du présent chapitre”. »

« – Il est complété par un alinéa ainsi rédigé : “La 
commune qui perd le bénéfi ce du classement en station de 
tourisme, dispose d’un délai de cinq ans pour conformer ses 
emplois à la catégorie démographique à laquelle elle appar-
tient par référence à sa population totale issue du dernier 
recensement”. »

« C. – L’intitulé de la section 2 du chapitre 4 du titre III 
du livre Ier du code du tourisme est ainsi rédigé :

« Groupements de communes touristiques et stations 
classées ».

« D. – L’article L. 134-3 est ainsi rédigé :

« Article L. 134-3. – Les dispositions des articles 
L. 133-11 et L. 133-12, sont applicables aux groupe-
ments de communes ou aux fractions de groupements de 
communes constituant un territoire d’un seul tenant et sans 
enclave ».

« Les dispositions des articles L. 133-13 à L. 133-16 sont 
applicables aux groupements de communes ou aux fractions 
de groupements de communes constituant un territoire 
d’un seul tenant et sans enclave lorsque le territoire est 
équipé pour la pratique des sports d’hiver et d’alpinisme. ».

« E. – L’article L. 161-5 est abrogé.

« F. – Dans l’article L. 162-2, les mots « L. 133-1 à 
L. 133-21 » sont remplacés par les mots : « L. 133-1 à 
L. 133-19 »

« II. – Le code général des collectivités territoriales est 
ainsi rédigé :

« A. – Le quatrième alinéa (3o) de l’article L. 2123-22 est 
ainsi rédigé :

« 3o Des communes classées stations de tourisme au sens 
de la section 2 du chapitre 3 du titre III du livre Ier du code 
du tourisme ».

« B. – Dans le deuxième alinéa de l’article L. 2333-54, 
les mots : « le jeu dans les cercles et les casinos des stations 
balnéaires, thermales et climatiques » sont remplacés par 
les mots : « les jeux dans les casinos des stations classées 
de tourisme et dans les casinos installés à bord des navires 
immatriculés au registre international français ».

« C. – Dans l’article L. 4424-32, les mots : « mentionnées 
aux articles L. 133-11, L. 133-13 » sont remplacés par les 
mots : « mentionnées aux articles L. 133-13 et L. 133-14 ».

« III. – Le code général des impôts est ainsi modifi é :

« a) Dans les premiers alinéas des articles 722 bis, 1584 et 
1595 bis, les mots : « balnéaires, thermales, climatiques, de 
tourisme et de sports d’hiver » sont remplacés par les mots : 
« de tourisme au sens de la sous-section 2 de la section 2 du 
chapitre 3 du titre III du livre Ier du code du tourisme, ».

« b) Dans le premier alinéa de l’article 199 decies EA, les 
mots : « L. 2231-1 et suivants du code général des collecti-
vités territoriales » sont remplacés par les mots : « L 133-13 
à L. 133-17 du code du tourisme ».

« IV. – La loi du 15 juin 1907 réglementant les jeux dans 
les casinos des stations balnéaires, thermales et climatiques 
et dans les casinos installés à bord des navires immatriculés 
au registre international français est ainsi modifi ée :

« a) Dans le titre de la loi, les mots : « balnéaires, 
thermales ou climatiques » sont remplacés par les mots : 
« classées de tourisme » ;

« b) L’article premier est ainsi rédigé :
« Art. 1er. – Par dérogation à l’article 1er de la loi no 83-628 

relative aux jeux de hasard, il pourra être accordé aux 
casinos sous quelque nom que ces établissements soient 
désignés, des communes littorales, au sens de l’article 
L. 321-2 du code de l’environnement, des communes 
équipées pour la pratique des sports d’hiver et d’alpinisme 
qui obtiendront un classement de station classée dans les 
12 ans suivant la promulgation de cette loi, des communes 
où s’exploite au moins un établissement thermal, de 
toute ville principale d’une agglomération de plus de 
500 000 habitants et participant pour plus de 40 %, le cas 
échéant avec d’autres collectivités territoriales au fonction-
nement d’un centre dramatique national, ou d’une scène 
nationale, d’un orchestre national et d’un théâtre d’opéra 
présentant en saison une capacité régulière d’au moins 
vingt représentations lyriques, de toute commune de plus 
de 15 000 habitants du département de la Guyane, précé-
demment visées, classées comme stations de tourisme, 
l’autorisation temporaire d’ouvrir au public des locaux 
spéciaux, distincts et séparés où seront pratiqués certains 
jeux de hasard sous les conditions énoncées dans les articles 
suivants. Cette autorisation détermine la durée d’exploita-
tion des jeux en fonction de la ou des périodes d’activité de 
la station. »

Article 2 bis

Dans la section 3 du chapitre IV du titre III du livre Ier 
du code du tourisme, sont créées :

1o Une sous-section 1 intitulée « Dispositions commu-
nes », comprenant l’article L. 134-5 ;

2o Une sous-section 2 intitulée « Dispositions parti-
culières applicables aux offi  ces de tourisme intercommu-
naux constitués sous la forme d’un établissement public 
industriel et commercial », comprenant l’article L. 134-6 ;

3o Une sous-section 3 intitulée « Dispositions parti-
culières applicables aux offi  ces de tourisme intercommu-
naux constitués sous une forme autre que celle d’un établis-
sement public industriel et commercial », ne comportant 
pas de dispositions législatives ;

4o Une sous-section 4 intitulée « Dispositions parti-
culières applicables aux offi  ces de tourisme intercommu-
naux dans les stations classées », ne comportant pas de 
dispositions législatives.

Article 2 ter

L’article L. 211-1 du code du tourisme est complété par 
un alinéa ainsi rédigé :

« Les titulaires des licence, agrément, autorisation et 
habilitation prévus par le présent titre peuvent réaliser sous 
forme électronique les opérations mentionnées aux alinéas 
précédents dans les conditions prévues par le présent titre 
et par les articles 1369-1 et 1369-3 du code civil ainsi que 
par les articles L. 121-15-1 à L. 121-15-3 du code de la 
consommation, par la section 2 du chapitre Ier du titre II du 
livre Ier et par l’article L. 134-2 du même code. »
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Article 2 quater

Le troisième alinéa (2o) de l’article L. 342-2 du code du 
tourisme est complété par une phrase ainsi rédigée :

« Dans le cas des conventions de remontées mécaniques, 
l’indemnité est préalable pour les biens matériels ; ».

Article 2 quinquies

L’article L. 411-3 du code du tourisme est ainsi modifi é :
1o Dans le premier alinéa, le mot : « agréés » est remplacé 

par le mot : « conventionnés » ;
2o Dans le second alinéa, les mots : « Les agréments sont 

délivrés aux prestataires » sont remplacés par les mots : « Les 
conventions sont signées avec les prestataires ».

Article 2 sexies

Après le premier alinéa de l’article L. 411-13 du code du 
tourisme, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :

« Il est placé sous la tutelle du ministre de l’économie et 
des fi nances et du ministre chargé du tourisme et soumis au 
contrôle économique et fi nancier de l’État. »

Article 2 septies

Dans le premier alinéa de l’article L. 411-15 du code du 
tourisme, les mots : « des représentants des employeurs et 
organismes habilités à distribuer des chèques-vacances, des 
représentants des prestataires de services » sont remplacés 
par les mots : « des représentants des employeurs, des repré-
sentants de l’État et des collectivités locales ».

Article 2 octies

L’article L. 411-15 du code du tourisme est complété par 
cinq alinéas ainsi rédigés :

« Une commission d’attribution est chargée de proposer 
au directeur général l’aff ectation des aides mentionnées à 
l’article L. 411-14. Elle comprend, en nombre égal :

« 1o Des représentants des bénéfi ciaires de chèques-
vacances, désignés sur proposition des organisations syndi-
cales intéressées ;

« 2o Des représentants de l’État ;
« 3o Des personnalités qualifi ées, compétentes dans 

le domaine du tourisme et des loisirs et dans le domaine 
social.

« La qualité de membre de cette commission est incom-
patible avec celle de membre du conseil d’administration 
et avec celle de gestionnaire d’organisme bénéfi ciaire d’une 
aide mentionnée à l’article L. 411-14. »

Article 2 nonies

I. – Le chapitre II du titre Ier du livre IV du code du 
tourisme est ainsi modifi é :

A. – L’intitulé est ainsi rédigé : « Agrément d’orga-
nismes ou de personnes physiques concourant au tourisme 
social ».

B. – Il est créé une section 1, intitulée « Agrément 
national délivré à des organismes de tourisme social et 
familial », qui comprend l’article L. 412-1, et une section 2, 
intitulée « Agrément vacances adaptées organisées », qui 
comprend un article L. 412-2 ainsi rédigé :

« Art. L. 412-2. – I. – Toute personne physique ou 
morale qui organise, en les réalisant ou en les faisant 
réaliser, des activités de vacances avec hébergement d’une 
durée supérieure à cinq jours destinées spécifi quement à des 
groupes constitués de personnes handicapées majeures doit 
bénéfi cier d’un agrément “Vacances adaptées organisées”. 
Cet agrément, dont les conditions et les modalités d’attri-
bution et de retrait sont fi xées par décret en Conseil d’État, 
est accordé par le préfet de région.

« Si ces activités relèvent du champ d’application des 
articles L. 211-1 et L. 211-2, cette personne doit en outre 
être titulaire de l’autorisation administrative prévue par 
cette réglementation.

« Sont dispensés d’agrément les établissements et services 
soumis à l’autorisation prévue à l’article L. 313-1 du code de 
l’action sociale et des familles qui organisent des séjours de 
vacances pour leurs usagers dans le cadre de leur activité.

« II. – Le préfet du département dans le ressort duquel 
sont réalisées les activités défi nies au I peut, dans des condi-
tions fi xées par décret en Conseil d’État, en ordonner 
la cessation immédiate ou dans le délai nécessaire pour 
organiser le retour des personnes accueillies, lorsque ces 
activités sont eff ectuées sans agrément ou lorsque les condi-
tions exigées par l’agrément ne sont pas respectées. Le 
contrôle est confi é aux inspecteurs des aff aires sanitaires et 
sociales et aux médecins de santé publique de ce départe-
ment.

« III. – Le fait de se livrer à l’activité mentionnée au I sans 
agrément ou de poursuivre l’organisation d’un séjour auquel 
il a été mis fi n en application du II est puni de 3 750 € 
d’amende. Les personnes morales peuvent être déclarées 
responsables pénalement, dans les conditions prévues 
à l’article 121-2 du code pénal, de l’infraction défi nie au 
présent article.

« Les peines encourues par les personnes morales sont 
l’amende, suivant les modalités défi nies par l’article 131-38 
du code pénal, ainsi que les peines prévues aux 2o, 4o et 
9o de l’article 131-39 du même code, suivant les modalités 
prévues par ce même code. »

II. – L’article 48 de la loi no 2005-102 du 11 février 2005 
pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la 
citoyenneté des personnes handicapées est abrogé.

Article 4

Le code du tourisme est ainsi modifi é :
1o Dans le premier alinéa de l’article L. 162-1, les 

références : « II et III du titre II » sont remplacées par les 
références : « Ier et II du titre III » ;

2o Dans le premier alinéa de l’article L. 411-13, la 
référence et le mot : « L. 411-1 à » sont remplacés par la 
référence et le mot : « L. 411-2 et » ;

3o L’article L. 151-1 est ainsi modifi é :
a) Le sixième alinéa est ainsi rédigé :
« Par dérogation aux articles L. 131-3, L. 131-4 et 

L. 131-6 à L. 131-10 du code du tourisme, une institution 
spécialisée est chargée, dans le cadre des orientations défi nies 
par la collectivité territoriale de Corse, de la coordination 
de l’ensemble des actions de développement du tourisme 
en Corse. Cette institution assure notamment la promotion 
touristique de l’île et met en œuvre la politique d’aide à la 
modernisation et au développement des structures d’accueil 
et d’hébergement. » ;
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b) Le septième alinéa est supprimé ;

4o Dans le dernier alinéa de l’article L. 422-8, les 
références : « L. 342-30 à L. 342-32 » sont remplacées par 
les références : « L. 342-27 à L. 342-29 » ;

5o Les troisième, quatrième et cinquième alinéas de 
l’article L. 422-12 sont supprimés.

Amendement no 2 présenté par Mme Tanguy, rappor-
teure.

Rédiger ainsi cet article :

« Le code du tourisme est ainsi modifi é :

1o L’article L. 151-1 est ainsi modifi é :

a) Le sixième alinéa est ainsi rédigé :

« Par dérogation aux articles L. 131-3, L. 131-4 et 
L. 131-6 à L. 131-10 du code du tourisme, une institution 
spécialisée est chargée, dans le cadre des orientations défi nies 
par la collectivité territoriale de Corse, de la coordination 
de l’ensemble des actions de développement du tourisme 
en Corse. Cette institution assure notamment la promotion 
touristique de l’île et met en œuvre la politique d’aide à la 
modernisation et au développement des structures d’accueil 
et d’hébergement. » ;

b) L’avant-dernier alinéa est supprimé ;

2o Dans le premier alinéa de l’article L. 162-1, les 
références : « 2 et 3 du titre II » sont remplacées par les 
références : « 1er et 2 du titre III » ;

3o Dans le premier alinéa de l’article L. 411-13, la 
référence et le mot : « L. 411-1 à » sont remplacés par la 
référence et le mot : « L. 411-2 et » ;

4o Dans le dernier alinéa de l’article L. 422-8, les 
références : « L. 342-30 à L. 342-32 » sont remplacées par 
les références : « L. 342-27 à L. 342-29 » ;

5o Les troisième, quatrième et cinquième alinéas de 
l’article L. 422-12 sont supprimés.

Article 5

I. – Le chapitre III du titre VI du livre Ier du code du 
tourisme est ainsi rédigé :

« CHAPITRE III

« Dispositions relatives à Mayotte

« Art. L. 163-1. – Les titres Ier et II du présent livre sont 
applicables à Mayotte.

« Art. L. 163-2. – La collectivité départementale défi nit 
les actions qu’elle entend mener en matière de tourisme 
et de loisirs, après avis ou sur proposition des communes 
et du conseil économique et social. La mise en œuvre de 
ces actions peut être confi ée à une agence, créée à cet eff et, 
ayant le statut d’établissement public. Cette agence exerce 
les compétences dévolues aux comités régionaux et départe-
mentaux du tourisme.

« Le conseil d’administration de l’agence, dont la compo-
sition est fi xée par délibération du conseil général, est 
composé, pour moitié au moins, de conseillers généraux et 
comprend des représentants des organisations profession-
nelles intéressées.

« Art. L. 163-3. – Dans le cadre des compétences qui lui 
sont dévolues par l’article L. 163-2, le conseil général défi nit 
les objectifs à moyen terme du développement touristique 
de Mayotte.

« Il établit un schéma d’aménagement touristique de 
Mayotte.

« Art. L. 163-4. – Le conseil général assure le recueil, le 
traitement et la diff usion des données relatives à l’activité 
touristique à Mayotte.

« Il coordonne les initiatives des autres collectivités terri-
toriales ainsi que les initiatives publiques et privées dans les 
domaines du développement, de la promotion et de l’infor-
mation touristiques.

« Art. L. 163-5. – Si l’agence prévue au premier alinéa de 
l’article L. 163-2 n’est pas créée :

« 1o Le conseil général fi xe le statut, les principes d’orga-
nisation et la composition du comité du tourisme de 
Mayotte.

« Il comprend des délégués du conseil général ainsi que 
des membres représentant :

« a) Les organismes consulaires et, le cas échéant, les 
comités d’expansion économique ;

« b) Les offi  ces de tourisme et les syndicats d’initiative ;

« c) Les professions du tourisme et de loisirs ;

« d) Les associations de tourisme et de loisirs ;

« e) Les communes touristiques ou leurs groupements ;

« 2o Le comité du tourisme de Mayotte prépare la 
politique touristique de la collectivité départementale. Le 
conseil général peut lui confi er l’élaboration du schéma 
d’aménagement touristique qui est ensuite soumis à l’appro-
bation du conseil général, après consultation du comité 
économique et social de la collectivité départementale.

« Art. L. 163-6. – Le conseil général confi e tout ou partie 
de la mise en œuvre de la politique du tourisme de la collec-
tivité départementale au comité du tourisme de Mayotte, 
notamment dans les domaines :

« – des études, de la planifi cation, de l’aménagement et 
de l’équipement ;

« – des aides aux hébergements ;

« – de l’élaboration, de la promotion et de la commer-
cialisation de produits touristiques, en collaboration avec 
les professionnels, les organismes et toute structure locale 
intéressés à l’échelon du territoire et intercommunal ;

« – des assistances techniques à la commercialisation ainsi 
que de la formation professionnelle ;

« – de la réalisation des actions de promotion touristique 
de la région en France et à l’étranger.

« Le comité du tourisme de Mayotte assure le suivi des 
actions ainsi engagées.

« Art. L. 163-7. – Le comité du tourisme de Mayotte 
peut s’associer avec des comités régionaux du tourisme pour 
entreprendre des actions touristiques d’intérêt interrégional, 
national ou international.
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« Art. L. 163-8. – Les ressources du comité du tourisme 
de Mayotte peuvent comprendre :

« 1o Des subventions et contributions de toute nature de 
l’État, de la collectivité départementale, des communes et 
de leurs groupements ;

« 2o Des participations de tous autres organismes 
intéressés ainsi que des personnes privées ;

« 3o Des redevances pour services rendus ;
« 4o Des dons et legs.
« Art. L. 163-9. – Le comité du tourisme de Mayotte 

soumet annuellement son rapport fi nancier au conseil 
général siégeant en séance plénière.

« Art. L. 163-10. – Les articles L. 133-1 à L. 141-1 sont 
applicables à Mayotte dans les conditions suivantes :

« 1o Pour l’application de l’article L. 133-21, le mot : 
“région” est remplacé par les mots : “collectivité départe-
mentale” ;

« 2o Pour l’application de l’article L. 134-1, la référence à 
l’article L. 5215-20-1 du code général des collectivités terri-
toriales n’est pas applicable à Mayotte et l’article L. 5216-5 
du même code est applicable à Mayotte dans les conditions 
prévues à l’article L. 5832-21 du même code ;

« 3o Pour l’application de l’article L. 134-2, le 2o du 
I de l’article L. 5214-16 du code général des collectivités 
territoriales est applicable à compter de la date d’entrée en 
vigueur à Mayotte du code général des impôts prévue par 
l’article 68 de la loi no 2001-616 du 11 juillet 2001 relative 
à Mayotte. »

II. – 1. Le titre IV du livre II du même code est complété 
par un chapitre III ainsi rédigé :

« CHAPITRE III

« Dispositions relatives à Mayotte

« Art. L. 243-1. – Le présent livre est applicable à 
Mayotte.

« Art. L. 243-2. – Les références faites dans le présent livre 
à des dispositions qui ne sont pas applicables à Mayotte 
sont remplacées par des dispositions ayant le même objet 
applicables localement. »

2. À titre transitoire, les sociétés existantes à la date de 
publication de la présente loi disposent d’un délai courant 
jusqu’au 31 décembre 2007 pour se mettre en conformité 
avec les dispositions du chapitre III du titre IV du livre II 
du code du tourisme.

III. – 1. L’article L. 363-1 du même code est ainsi 
rédigé :

« Art. L. 363-1. – Les dispositions des titres Ier à III du 
présent livre sont applicables dans les conditions suivantes :

« 1o Pour l’application de l’article L. 313-1, les articles 
L. 3331-1, L. 3331-2, L. 3332-11, L. 3335-3 et L. 3335-4 
du code de la santé publique sont respectivement remplacés 
par les articles L. 3813-12, L. 3813-13, L. 3813-26, 
L. 3813-35 et L. 3813-36 du même code ;

« 2o Les articles du code de l’environnement mentionnés 
dans le présent livre sont applicables dans les conditions 
prévues par le droit applicable à Mayotte ;

« 3o Les articles du code de l’urbanisme mentionnés dans 
le présent livre sont applicables dans les conditions prévues 
par le droit applicable à Mayotte. »

2. Les articles L. 363-2 et L. 363-3 du même code sont 
abrogés.

Amendement no 4 présenté par Mme Tanguy, rappor-
teure.

(Art. L. 163-5 du code du tourisme)
Dans la dernière phrase du 2o de cet article, substituer au 

mot : « comité », les mots : « conseil ».

Article 6 bis

Est ratifi ée l’ordonnance no 2005-174 du 24 février 2005 
relative à l’organisation et à la vente de voyages et de séjours, 
prise en application de l’article 88 de la loi no 2004-1343 
du 9 décembre 2004 de simplifi cation du droit, sous réserve 
des dispositions suivantes :

Dans le deuxième alinéa (a) de l’article L. 213-1 du code 
du tourisme, résultant du XII de l’article 1er de l’ordon-
nance, le mot : « habituelle » est remplacé par le mot : 
« principale ».

Amendement no 5 rectifi é présenté par Mme Tanguy, 
rapporteure.

Rédiger ainsi cet article :
« L’ordonnance no 2005-174 du 24 février 2005 relative 

à l’organisation et à la vente de voyages et de séjours est 
ratifi ée. »

Après l’article 6 bis

Amendement no 23 présenté par Mme Tanguy, rappor-
teure.

Après l’article 6 bis, insérer l’article suivant :
I. – L’intitulé du chapitre IV du titre II du livre III du 

code du tourisme est ainsi rédigé : « Meublés de tourisme et 
chambres d’hôtes ».

II. – 1o Il est inséré au sein du chapitre IV précité une 
section 1 intitulée « Meublés de tourisme » comprenant les 
articles L. 324-1 et L. 324-2.

2o L’article L. 324-1 est ainsi rédigé :
« Art. L. 324-1. – L’État détermine et met en œuvre la 

procédure de classement des meublés de tourisme, selon 
des modalités fi xées par décret. »

III. – Il est inséré au sein du chapitre IV précité une 
section 2 intitulée « Chambres d’hôtes » comprenant les 
articles L. 324-3, L. 324-4 et L.324-5 ainsi rédigés :

« Art L. 324-3. – Les chambres d’hôtes sont des chambres 
meublées situées chez l’habitant en vue d’accueillir des 
touristes, à titre onéreux, pour une ou plusieurs nuitées, 
assorties de prestations.

« Art. L. 324-4. – Toute personne qui se livre à l’activité 
mentionnée à l’article L. 324-3 doit en avoir fait préala-
blement la déclaration auprès du maire du lieu de l’habi-
tation.

« Art. L. 324-5. – Les conditions d’application de la 
présente section, notamment le nombre de chambres, 
la capacité maximale d’accueil et la nature des presta-
tions relevant de ce type d’hébergement, sont défi nies par 
décret. »



10 ASSEMBLÉE NATIONALE  SÉANCE DU 5 DÉCEMBRE 2005

Article 8 bis

I. – Le premier alinéa de l’article L. 342-9 du code du 
tourisme est complété par les mots : « , ainsi que les instal-
lations nécessaires à l’exploitation des pistes de ski ».

II. – L’article L. 342-14 du même code est complété par 
une phrase ainsi rédigée :

« La convention peut être modifi ée d’un commun accord 
entre le concessionnaire et le concédant par avenant lorsque 
la modernisation ou la sécurité du service le rend néces-
saire. »

Amendement no 6 présenté par Mme Tanguy, rappor-
teure.

Rédiger ainsi le I de cet article :
« I. – Dans le premier alinéa de l’article L.342-9 du code 

du tourisme, après les mots : “remontées mécaniques”, sont 
insérés les mots : “, le cas échéant étendu aux installations 
nécessaires à l’exploitation des pistes de ski,”. »

Sous-amendement no 16 présenté par le Gouvernement.
Compléter le dernier alinéa de cet amendement par les 

mots : « sans que celles-ci dépassent des seuils fi xés par 
décret, ».

Amendement no 15 présenté par le Gouvernement.
Rédiger ainsi le II de cet article :
« II. – L’article L. 342-3 du code du tourisme est complété 

par un alinéa ainsi rédigé :
« Lorsque la durée résiduelle d’un contrat portant sur 

le service des remontées mécaniques défi ni à l’article 
L. 342-9 est insuffi  sante pour permettre l’amortissement 
normal d’investissements supplémentaires de modernisa-
tion d’infrastructures existantes demandés par la personne 
publique délégante, y compris lorsque cette durée peut 
être prorogée en application du second alinéa de l’article 
L. 1411-2 du code général des collectivités territoriales, 
les parties peuvent convenir par voie d’avenant, des condi-
tions d’indemnisation du délégataire pour lesdits investis-
sements qui ne seraient pas amortis au terme du contrat. 
La personne publique peut se faire rembourser tout ou 
partie du montant de cette indemnisation par le nouveau 
cocontractant désigné pour poursuivre l’exploitation du 
service. »

Amendement no 17 présenté par M. Michel Bouvard.
Réécrire ainsi le II de cet article :
« II. – L’article L. 342-3 du code du tourisme est complété 

par deux alinéas ainsi rédigés :
« Ils peuvent être prolongés lorsque le délégant demande 

au délégataire de réaliser des investissements de moderni-
sation des installations, non prévus au contrat initial, ou 
de sécurité liée à l’exploitation du service, entraînant une 
augmentation de prix manifestement excessive.

« Les conditions de reprise des investissements seront 
défi nies par le contrat ou, selon les cas, par l’avenant de 
prolongation. »

Article 9

Le code du tourisme est ainsi modifi é :
1o L’article L. 342-20 est ainsi rédigé :
« Art. L. 342-20. – Les propriétés privées ou faisant partie 

du domaine privé d’une collectivité publique peuvent 
être grevées au profi t de la commune, du groupement de 

communes, du département ou du syndicat mixte concernés 
d’une servitude de passage, de survol ou d’occupation pour 
tout aménagement, superstructure ou installation utile à 
l’équipement, l’entretien, l’exploitation ou la protection 
d’un domaine skiable alpin ou d’un site nordique destiné 
à accueillir des loisirs de neige non motorisés organisés, 
ou à l’accès aux sites d’alpinisme, d’escalade en zone de 
montagne et de sports de nature au sens de l’article 50-1 de 
la loi no 84-610 du 16 juillet 1984 relative à l’organisation 
et à la promotion des activités physiques et sportives. » ;

2o Dans la première phrase de l’article L. 342-21, après 
le mot : « intéressées », sont insérés les mots : « ou, le cas 
échéant, du syndicat mixte ou du conseil général » ;

3o Dans la dernière phrase de l’article L. 342-24, après les 
mots : « groupement de communes », sont insérés les mots : 
« ou au syndicat mixte ou au département ».

Amendement no 7 présenté par Mme Tanguy, rappor-
teure.

(Art. L. 342-20 du code du tourisme)

Rédiger ainsi cet article :

« Art. L. 342-20. – Les propriétés privées ou faisant partie 
du domaine privé d’une collectivité publique peuvent 
être grevées au profi t de la commune ou du groupement 
de communes ou du département ou du syndicat mixte 
concerné d’une servitude destinée à assurer le passage, 
l’aménagement et l’équipement des pistes de ski et des 
sites nordiques destinés à accueillir des loisirs de neige 
non motorisés organisés, le survol des terrains où doivent 
être implantées des remontées mécaniques, l’implantation 
des supports de lignes dont l’emprise au sol est inférieure 
à quatre mètres carrés, le passage des pistes de montée, les 
accès nécessaires à l’implantation, l’entretien et la protection 
des pistes et des installations de remontée mécanique, les 
accès aux sites d’alpinisme, d’escalade en zone de montagne 
ou de sports de nature. »

Sous-amendement no 18 présenté par le Gouvernement.
Après les mots : « remontée mécanique, », rédiger ainsi la 

fi n de cet article :
« et lorsque la situation géographique le nécessite, les 

accès aux sites d’alpinisme, d’escalade en zone de montagne 
ainsi que les accès aux refuges de montagne. »

Article 10

I et II. – Non modifi és.
III. – Dans l’article L. 361-2 du même code, la référence : 

« L. 343-7 » est remplacée par la référence : « L. 343-8 ».

Article 10 bis

Dans l’article L. 343-6 du code du tourisme, les mots : 
« de loisir non motorisés » sont supprimés.

Article 11

Le code du tourisme est ainsi modifi é :
1o L’intitulé de la section 2 du chapitre Ier du titre II 

du livre IV est ainsi rédigé : « Dispositions particulières à 
l’investissement dans l’immobilier de loisirs » ;
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2o L’article L. 421-3 est ainsi rédigé :
« Art. L. 421-3. – Les règles applicables aux réduc-

tions d’impôt accordées au titre de l’acquisition et, le cas 
échéant, de la réhabilitation de certains logements faisant 
partie d’une résidence de tourisme classée sont fi xées par les 
articles 199 decies E, 199 decies EA et 199 decies G du code 
général des impôts. » ;

3o Après l’article L. 421-3, il est inséré un article 
L. 421-3-1 ainsi rédigé :

« Art. L. 421-3-1. – Les règles applicables aux réductions 
d’impôt accordées au titre des travaux réalisés dans certains 
logements faisant partie d’une résidence de tourisme classée 
ou d’un village résidentiel de tourisme classé ou destinés à 
la location en qualité de meublés de tourisme sont fi xées 
par l’article 199 decies F du code général des impôts. »

Article 11 bis

Dans l’article L. 422-1 du code du tourisme, les mots : 
« applicables aux exploitants d’hôtels de tourisme saison-
niers relatives à la taxe professionnelle » sont remplacés par 
les mots : « relatives à l’établissement de la taxe profession-
nelle applicables aux exploitants d’établissements exerçant 
une activité à caractère saisonnier ».

Article 11 ter

Dans l’article L. 422-10 du code du tourisme, les mots : 
« de moins de 5 000 habitants » sont supprimés.

Article 12

Après la première phrase du dernier alinéa de l’article 
L. 443-1 du code de l’urbanisme, sont insérées deux phrases 
ainsi rédigées :

« Ce décret détermine les catégories de terrains aménagés 
sur lesquels les résidences mobiles de loisirs et les habita-
tions légères de loisirs peuvent être installées ou implantées. 
Il peut prévoir des dérogations pour permettre le reloge-
ment provisoire des personnes victimes de catastrophes. »

Article 14

I. – Le dernier alinéa (11o) de l’article L. 2331-4 du code 
général des collectivités territoriales est ainsi rédigé :

« 11o Le produit de la redevance pour l’accès aux sites 
nordiques dédiés au ski de fond et aux loisirs de neige autres 
que le ski alpin. »

II. – Le premier alinéa de l’article L. 2333-81 du même 
code est ainsi rédigé :

« Une redevance pour l’accès à un site nordique dédié 
à la pratique du ski de fond et aux loisirs de neige non 
motorisés autres que le ski alpin et aux installations collec-
tives destinées à favoriser la pratique de ces activités peut 
être instituée par délibération du conseil municipal de la 
commune dont le territoire supporte un tel site, ou de l’éta-
blissement de coopération intercommunale compétent, dès 
lors que le site comporte des aménagements spécifi ques tels 
que le balisage ou des équipements d’accueil et fait l’objet 
d’une maintenance régulière, et notamment d’un damage 
au moins partiel. Chaque année, une délibération fi xe le 
montant de la redevance et les conditions de sa percep-
tion. »

Amendement no 8 rectifi é présenté par Mme Tanguy, 
rapporteure.

Dans le dernier alinéa (11o) du I de cet article, après 
les mots : « loisirs de neige », insérer les mots : « non 
motorisés ».

Amendement no 19 présenté par le Gouvernement.
Rédiger ainsi la première phrase du dernier alinéa du II 

de cet article :
« Une redevance pour l’accès aux installations et aux 

services collectifs d’un site nordique dédié à la pratique du 
ski de fond et aux loisirs de neige non motorisés autres que 
le ski alpin et destinés à favoriser la pratique de ces activités, 
peut être instituée par délibération du conseil municipal de 
la commune dont le territoire supporte un tel site, ou de 
l’établissement de coopération intercommunale compétent, 
dès lors que le site comporte des aménagements spécifi ques 
tels que le balisage ou des équipements d’accueil et fait 
l’objet d’une maintenance régulière, et notamment d’un 
damage adapté des itinéraires. »

Amendement no 9 présenté par Mme Tanguy, rappor-
teure.

Compléter cet article par le paragraphe suivant :
« III. – L’article L. 2333-82 du même code est complété 

par les mots : “et des loisirs de neige non motorisés prati-
qués sur le site nordique”. »

Amendement no 10 présenté par Mme Tanguy, rappor-
teure.

Compléter cet article par le paragraphe suivant :
« IV. – La section 10 du chapitre III du titre III du 

livre III de la deuxième partie du code général des collec-
tivités territoriales, et la sous-section 3 de la section 2 du 
chapitre 2 du titre II du livre IV du code du tourisme sont 
intitulées : “Redevance d’accès aux sites nordiques aménagés 
pour les loisirs de neige non motorisés”. »

ADAPTATION AU DROIT COMMUNAUTAIRE

DANS LE DOMAINE DE L’ASSURANCE

Projet de loi portant diverses dispositions d’adaptation 
au droit communautaire dans le domaine de l’assurance 
(nos 2558, 2713).

Chapitre Ier

Distribution des produits d’assurance

Article 1er

Le livre V du code des assurances est ainsi modifi é :
1o Son intitulé est ainsi rédigé : « Intermédiaires d’assu-

rance » ;
2o L’intitulé du titre Ier est ainsi rédigé : « Intermédiation 

en assurance » ;
3o Les chapitres Ier et II du titre Ier sont ainsi rédigés :

« CHAPITRE IER

« Défi nition

« Art. L. 511-1. – I. – L’intermédiation en assurance 
ou en réassurance est l’activité qui consiste à présenter, 
proposer ou aider à conclure des contrats d’assurance ou 
de réassurance ou à réaliser d’autres travaux préparatoires à 
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leur conclusion. N’est pas considérée comme de l’intermé-
diation en assurance ou en réassurance l’activité consistant 
exclusivement en la gestion, l’estimation et la liquidation 
des sinistres.

« Est un intermédiaire d’assurance ou de réassurance toute 
personne qui, contre rémunération, exerce une activité 
d’intermédiation en assurance ou en réassurance.

« II. – Les dispositions du second alinéa du I ne s’appli-
quent ni aux entreprises d’assurance et de réassurance, ni 
aux personnes physiques salariées d’une entreprise d’assu-
rance ou de réassurance, ni aux personnes qui, pratiquant 
une activité d’intermédiation en assurance ou en réassu-
rance, répondent à des conditions fi xées par décret en 
Conseil d’État, ni aux personnes physiques salariées de 
ces personnes. Les conditions fi xées par ce décret tiennent 
notamment à l’activité de l’intermédiaire, à la nature du 
contrat d’assurance et au montant de la prime ou de la 
cotisation.

« III. – Pour cette activité d’intermédiation, l’employeur 
ou mandant est civilement responsable, dans les termes de 
l’article 1384 du code civil, du dommage causé par la faute, 
l’imprudence ou la négligence de ses employés ou manda-
taires agissant en cette qualité, lesquels sont considérés, 
pour l’application du présent article, comme des préposés, 
nonobstant toute convention contraire.

« IV. – Un décret en Conseil d’État précise les conditions 
d’application du présent article et détermine les catégories 
de personnes habilitées à exercer une activité d’intermédia-
tion.

« CHAPITRE II

« Principes généraux

« Section 1
« Obligation d’immatriculation

« Art. L. 512-1. – I. – Les intermédiaires défi nis à l’article 
L. 511-1 doivent être immatriculés sur un registre unique 
des intermédiaires, qui est librement accessible au public.

« Un décret en Conseil d’État précise les conditions 
d’immatriculation sur ce registre et détermine les infor-
mations qui doivent être rendues publiques. Il détermine 
également les modalités de sa tenue par un organisme doté 
de la personnalité morale et regroupant les professions de 
l’assurance concernées.

« Un commissaire du Gouvernement est désigné auprès 
de cet organisme. Sa mission et les modalités de sa désigna-
tion sont fi xées par décret en Conseil d’État.

« L’immatriculation, renouvelable chaque année, est 
subordonnée au paiement préalable, auprès de l’orga-
nisme mentionné au deuxième alinéa, de frais d’inscription 
annuels fi xés par arrêté du ministre chargé de l’économie, 
dans la limite de 250 €.

« Ces frais d’inscription sont recouvrés par l’organisme 
mentionné au deuxième alinéa, qui est soumis au contrôle 
général économique et fi nancier de l’État. Leur paiement 
intervient au moment du dépôt de la demande d’inscrip-
tion ou de la demande de renouvellement.

« Lorsque la demande d’inscription ou de renouvelle-
ment est déposée sans le paiement correspondant, l’orga-
nisme mentionné au deuxième alinéa adresse au redevable 
par courrier recommandé avec accusé de réception une 

lettre l’informant qu’à défaut de paiement dans les trente 
jours suivant la date de réception de cette lettre, la demande 
d’inscription ne pourra être prise en compte. Dans le cas 
d’une demande de renouvellement, le courrier indique que 
l’absence de paiement entraîne la radiation du registre.

« II. – Les dispositions du présent article ne s’appliquent 
pas aux personnes physiques salariées d’un intermédiaire 
d’assurance ou de réassurance.

« Art. L. 512-2. – Les entreprises soumises au contrôle 
de l’Autorité de contrôle des assurances et des mutuelles, 
les autres entreprises mentionnées à l’article L. 310-2 ou 
les entreprises de réassurance, qui recourent aux services 
d’intermédiaires, doivent s’assurer que ceux-ci sont immatri-
culés conformément aux dispositions de l’article L. 512-1.

« Les entreprises qui recourent à des intermédiaires ressor-
tissants d’un État membre de la Communauté européenne 
ou d’un autre État partie à l’accord sur l’Espace écono-
mique européen autre que la France et exerçant sur le terri-
toire français en régime de libre prestation de services ou 
de libre établissement s’assurent auprès de l’organisme qui 
tient le registre prévu au I de l’article L. 512-1 que ceux-
ci sont immatriculés conformément au droit de leur pays 
d’origine.

« Section 2
« Autres conditions d’accès et d’exercice

« Art. L. 512-3. – I. – Lors de leur immatriculation ou du 
renouvellement de celle-ci, les intermédiaires sont tenus de 
transmettre à l’organisme qui tient le registre prévu au I de 
l’article L. 512-1 toute information nécessaire à la vérifi ca-
tion des conditions relatives à l’accès à l’activité d’intermé-
diaire et à son exercice. Ils sont également tenus d’informer 
dans les meilleurs délais cet organisme lorsqu’ils ne respec-
tent plus les conditions prévues à la présente section.

« II. – Le non-respect par les intermédiaires d’assurance 
des conditions prévues à la présente section entraîne leur 
radiation d’offi  ce du registre unique des intermédiaires 
par l’organisme mentionné au I de l’article L. 512-1. Cet 
organisme rend publique la radiation ainsi prononcée.

« Sous-section 1
« Conditions d’honorabilité

« Art. L. 512-4. – Sont soumis aux dispositions prévues 
aux I à VI de l’article L. 322-2 les intermédiaires personnes 
physiques qui exercent en leur nom propre, les personnes 
qui dirigent, gèrent ou administrent des intermédiaires 
personnes morales, les personnes qui sont membres d’un 
organe de contrôle, disposent du pouvoir de signer pour 
le compte ou sont directement responsables de l’activité 
d’intermédiation au sein de ces intermédiaires, ainsi que 
les salariés des entreprises d’assurance qui sont directement 
responsables de l’activité d’intermédiation.

« Sous-section 2
« Conditions de capacité professionnelle

« Art. L. 512-5. – Sont déterminées par décret en Conseil 
d’État les conditions de capacité professionnelle que doivent 
remplir les intermédiaires personnes physiques qui exercent 
en leur nom propre, les personnes qui dirigent, gèrent ou 
administrent des intermédiaires personnes morales ou des 
entreprises d’assurance ou de réassurance, les personnes qui 
sont membres d’un organe de contrôle, disposent du pouvoir 
de signer pour le compte ou sont directement responsables 
de l’activité d’intermédiation au sein de ces intermédiaires 
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ou entreprises, ainsi que les salariés de ces intermédiaires ou 
entreprises. Ce décret tient compte notamment de la nature 
de l’activité exercée par ces personnes et des produits distri-
bués.

« Sous-section 3
« Assurance de responsabilité civile

« Art. L. 512-6. – Tout intermédiaire doit souscrire un 
contrat d’assurance le couvrant contre les conséquences 
pécuniaires de sa responsabilité civile professionnelle, sauf 
si cette assurance ou une garantie équivalente lui est déjà 
fournie par une entreprise d’assurance ou de réassurance ou 
par un intermédiaire d’assurance ou de réassurance ou par 
une autre entreprise pour le compte desquels il agit ou par 
lesquels il est mandaté ou si ces entreprises ou cet inter-
médiaire assume l’entière responsabilité des actes de cet 
intermédiaire. Dans tous les cas, les intermédiaires doivent 
être en mesure de justifi er à tout moment leur situation au 
regard de cette obligation.

« Sous-section 4
« Garantie fi nancière

« Art. L. 512-7. – Tout intermédiaire qui, même à titre 
occasionnel, encaisse des fonds destinés à être versés soit 
à une entreprise d’assurance, soit à des assurés, ou qui a 
recours à un mandataire non agent chargé de transmettre 
ces fonds, doit souscrire une garantie fi nancière spéciale-
ment aff ectée au remboursement de ces fonds aux assurés, 
sauf si ce mandataire peut justifi er lui-même d’une telle 
garantie.

« Cette garantie ne peut résulter que d’un engagement de 
caution délivré par un établissement de crédit ou par une 
entreprise d’assurance régie par le présent code.

« L’obligation prévue par le présent article ne s’applique 
pas aux versements pour lesquels l’intermédiaire a reçu 
d’une entreprise d’assurance un mandat écrit le chargeant 
expressément de l’encaissement des primes ou cotisations et 
éventuellement du règlement des sinistres.

« Dans tous les cas, les intermédiaires doivent être en 
mesure de justifi er à tout moment leur situation au regard 
de cette obligation.

« Section 3
« Dispositions générales

« Art. L. 512-8. – Un décret en Conseil d’État précise les 
modalités d’application du présent chapitre et détermine les 
conditions de l’intermédiation. » ;

4o L’intitulé du chapitre III du titre Ier est ainsi rédigé : 
« Dérogations aux principes généraux » ;

5o L’intitulé du chapitre IV du titre Ier est ainsi rédigé : 
« Contrôle des conditions d’accès et d’exercice » ;

6o L’article L. 514-4 est ainsi rédigé :
« Art. L. 514-4. – I. – Lorsque l’autorité de contrôle 

a connaissance d’une infraction commise par un inter-
médiaire susceptible d’entraîner la radiation du registre 
mentionné au I de l’article L. 512-1, ou lorsqu’elle fait 
usage de son pouvoir de sanction en application de l’arti-
cle L. 310-18-1, elle en informe l’organisme chargé de la 
tenue de ce registre.

« II. – L’organisme chargé de la tenue du registre 
mentionné au I de l’article L. 512-1 communique toute 
information qui lui est demandée par l’autorité agissant 

dans le cadre de son pouvoir de contrôle ou par le Comité 
des entreprises d’assurance agissant dans le cadre de ses 
missions.

« III. – L’organisme mentionné au I de l’article L. 512-1 
communique également, à son initiative, toute informa-
tion utile à l’Autorité de contrôle des assurances et des 
mutuelles. » ;

7o Le chapitre V est ainsi rédigé :

« CHAPITRE V

« Dispositions spéciales concernant la liberté
d’établissement et la libre prestation de services

« Art. L. 515-1. – Tout intermédiaire immatriculé en 
France qui envisage d’exercer une activité pour la première 
fois dans un ou plusieurs États membres de la Communauté 
européenne ou autre État partie à l’accord sur l’Espace 
économique européen, en régime de libre prestation de 
services ou de libre établissement, en informe l’organisme 
qui tient le registre mentionné au I de l’article L. 512-1.

« Dans un délai d’un mois suivant cette notifi cation, cet 
organisme communique aux autorités compétentes des 
États membres d’accueil qui en ont manifesté le souhait 
l’intention de l’intermédiaire d’assurance ou de réassurance 
et en informe concomitamment l’intermédiaire concerné.

« L’intermédiaire d’assurance ou de réassurance peut 
commencer son activité un mois après la date à laquelle il 
a été informé par l’organisme mentionné au premier alinéa 
de la communication prévue au deuxième alinéa. Toutefois, 
cet intermédiaire peut commencer son activité immédia-
tement si l’État membre d’accueil ne souhaite pas en être 
informé.

« Art. L. 515-2. – Lorsqu’un intermédiaire immatriculé 
dans un État membre de la Communauté européenne ou 
dans un autre État partie à l’accord sur l’Espace économique 
européen souhaite exercer en libre prestation de services ou 
en liberté d’établissement en France, l’organisme compé-
tent dans l’État d’origine en informe l’organisme qui tient 
le registre mentionné au I de l’article L. 512-1.

« Art. L. 515-3. – En cas de radiation du registre 
mentionné au I de l’article L. 512-1 d’un intermédiaire 
exerçant en régime de libre prestation de services ou de 
liberté d’établissement dans un ou plusieurs États membres 
de la Communauté européenne, l’organisme chargé de la 
tenue de ce registre en informe les autorités chargées de la 
tenue du registre dans ces États. » ;

8o Le titre II est ainsi rédigé :

 TITRE II

 INFORMATIONS À FOURNIR
PAR LES INTERMÉDIAIRES

« CHAPITRE UNIQUE

« Art. L. 520-1. – I. – Avant la conclusion d’un premier 
contrat d’assurance, l’intermédiaire mentionné à l’arti-
cle L. 511-1 doit fournir au souscripteur éventuel des infor-
mations relatives notamment à son identité, à son immatri-
culation et aux procédures de recours et de réclamation, 
ainsi que, le cas échéant, à l’existence de liens fi nanciers 
avec une ou plusieurs entreprises d’assurance.
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« II. – Avant la conclusion de tout contrat, l’intermé-
diaire doit :

« 1o Donner des indications quant à la fourniture de ce 
contrat :

« a) S’il est soumis à une obligation contractuelle de 
travailler exclusivement avec une ou plusieurs entreprises 
d’assurance, l’intermédiaire l’indique au souscripteur 
éventuel et l’informe que peut lui être communiqué, à sa 
demande, le nom de ces entreprises d’assurance ;

« b) S’il n’est pas soumis à une obligation contractuelle 
de travailler exclusivement avec une ou plusieurs entreprises 
d’assurance, mais qu’il n’est pas en mesure de fonder son 
analyse sur un nombre suffi  sant de contrats d’assurance 
off erts sur le marché, l’intermédiaire informe le souscripteur 
éventuel qu’il peut lui être communiqué, à sa demande, le 
nom des entreprises d’assurance avec lesquelles il travaille ;

« c) S’il n’est pas soumis à une obligation contractuelle 
de travailler exclusivement avec une ou plusieurs entre-
prises d’assurance et qu’il se prévaut d’un conseil fondé 
sur une analyse objective du marché, il est tenu d’analyser 
un nombre suffi  sant de contrats d’assurance off erts sur le 
marché, de façon à pouvoir recommander, en fonction 
de critères professionnels, le contrat qui serait adapté aux 
besoins du souscripteur éventuel ;

« 2o Préciser les exigences et les besoins du souscripteur 
éventuel ainsi que les raisons qui motivent le conseil fourni 
quant à un produit d’assurance déterminé. Ces précisions, 
qui reposent en particulier sur les éléments d’information 
communiqués par le souscripteur éventuel, sont adaptées à 
la complexité du contrat d’assurance proposé.

« III. – Le souscripteur est, le cas échéant, tenu informé 
des changements aff ectant l’une des informations mention-
nées au I et au 1o du II lors du renouvellement ou de la 
modifi cation du contrat.

« Un décret en Conseil d’État détermine les conditions 
d’application du présent article.

« Art. L. 520-2. – Les obligations prévues à l’ar-
ticle L. 520-1 ne s’appliquent pas à la présentation d’un 
contrat couvrant les risques mentionnés à l’article L. 111-6 
ou d’un traité de réassurance. » ;

9o Il est complété par un titre IV ainsi rédigé :

 TITRE IV

 DISPOSITIONS SPÉCIALES
AUX AGENTS GÉNÉRAUX D’ASSURANCE

« CHAPITRE UNIQUE

« Art. L. 540-1. – Le contrat passé entre les entreprises 
d’assurance et leurs agents généraux, sans détermination de 
durée, peut toujours cesser par la volonté d’une des parties 
contractantes.

« Néanmoins, la résiliation du contrat par la volonté d’un 
seul des contractants peut donner lieu à des dommages-
intérêts qui sont fi xés conformément à l’article 1780 du 
code civil.

« Les parties ne peuvent renoncer à l’avance au droit 
éventuel de demander des dommages-intérêts en vertu des 
dispositions ci-dessus.

« Art. L. 540-2. – Le statut des agents généraux d’assu-
rance et ses avenants sont, après avoir été négociés et établis 
par les organisations professionnelles intéressées, approuvés 
par décret. » ;

10o Il est complété par un titre V ainsi rédigé :

 TITRE V

 DISPOSITIONS SPÉCIALES AUX MANDATAIRES
NON AGENTS GÉNÉRAUX D’ASSURANCE

« CHAPITRE UNIQUE

« Art. L. 550-1. – Pour l’application du I de l’article 
L. 512-1, les mandataires non agents généraux d’assurance, 
exerçant leur activité au nom et pour le compte d’une entre-
prise d’assurance et sous son entière responsabilité, et ne 
percevant ni les primes, ni les sommes destinées aux clients 
peuvent être immatriculés sur le registre des intermédiaires 
par l’entreprise qui les mandate. Cette entreprise vérifi e sous 
sa responsabilité qu’ils remplissent les conditions relatives à 
l’accès à l’activité d’intermédiaire et à son exercice.

« Dans ce cas, l’entreprise d’assurance est tenue de 
communiquer à l’organisme qui tient le registre prévu au 
I de l’article L. 512-1, à sa demande, toute information 
nécessaire à la vérifi cation des conditions d’accès et d’exer-
cice des mandataires non agents généraux d’assurance 
qu’elle a immatriculés.

« Un décret en Conseil d’État précise les modalités 
d’application du présent article. »

Article 2

I. – Le code des assurances est ainsi modifi é :

1o La première phrase du quatrième alinéa de l’article 
L. 310-12 est ainsi rédigée :

« L’autorité peut soumettre à son contrôle toute personne 
physique ou morale ayant reçu d’une entreprise mentionnée 
à l’article L. 310-1 un mandat de souscription ou de gestion 
ou souscrivant à un contrat d’assurance de groupe, ou 
exerçant, à quelque titre que ce soit, une activité d’intermé-
diation en assurance ou en réassurance mentionnée à l’ar-
ticle L. 511-1. » ;

2o Aux articles L. 310-13, L. 310-14 et L. 310-28, 
les mots : « cinquième alinéa de l’article L. 310-12 » 
sont remplacés par les mots : « quatrième alinéa de 
l’article L. 310-12 » ;

2o bis Le dernier alinéa de l’article L. 310-18 est ainsi 
rédigé :

« L’autorité de contrôle peut rendre publique sa décision 
dans les journaux, publications ou supports qu’elle désigne. 
Les frais sont supportés par la personne sanctionnée. » ;

3o L’article L. 310-18-1 est ainsi modifi é :

a) Le premier alinéa est ainsi rédigé :

« Si une personne physique ou morale mentionnée au 
quatrième alinéa de l’article L. 310-12 a enfreint une dispo-
sition du présent code ou du titre VI du livre V du code 
monétaire et fi nancier, l’autorité peut prononcer à son 
encontre ou, le cas échéant, à l’encontre de ses dirigeants, 
associés ou tiers ayant le pouvoir de gérer ou d’administrer, 
l’une ou plusieurs des sanctions disciplinaires suivantes, en 
fonction de la gravité du manquement : » ;
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b) Après le troisième alinéa, sont insérés six alinéas ainsi 
rédigés :

« 3. L’interdiction d’eff ectuer certaines opérations d’inter-
médiation et toutes autres limitations dans l’exercice de 
cette activité ;

« 4. La suspension temporaire d’un ou plusieurs dirigeants 
de l’organisme qui exerce une activité d’intermédiation ;

« 5. La démission d’offi  ce d’un ou plusieurs dirigeants de 
l’organisme qui exerce une activité d’intermédiation ;

« 6. La radiation du registre mentionné à l’article 
L. 512-1 ;

« 7. L’interdiction de pratiquer l’activité d’intermédia-
tion.

« Les sanctions mentionnées aux 3, 4, 6 et 7 ne peuvent, 
dans leur durée, excéder dix ans. » ;

c) Le dernier alinéa est ainsi rédigé :
« L’autorité de contrôle peut rendre publique sa décision 

dans les journaux, publications ou supports qu’elle désigne. 
Les frais sont supportés par la personne sanctionnée. » ;

3o bis Le premier alinéa de l’article L. 321-2 est ainsi 
rédigé :

« Le Comité des entreprises d’assurance informe la 
Commission européenne et les autorités compétentes 
mentionnées au 11o de l’article L. 334-2 de toute décision 
d’agrément d’une entreprise contrôlée par une entreprise 
dont le siège social est établi dans un État non partie à 
l’accord sur l’Espace économique européen. Le contrôle 
s’entend au sens des articles L. 233-3 et L. 233-16 du code 
de commerce. » ;

4o Le sixième alinéa de l’article L. 321-10 est complété 
par une phrase ainsi rédigée :

« Cet arrêté précise également la liste des personnes 
mentionnées au troisième alinéa. » ;

5o L’article L. 322-2 est ainsi modifi é :
a) Le premier alinéa est ainsi rédigé :
« I. – Nul ne peut, à quelque titre que ce soit, diriger, gérer 

ou administrer une entreprise soumise au contrôle de l’État 
en vertu de l’article L. 310-1 ou de l’article L. 310-1-1, une 
société de groupe d’assurance défi nie à l’article L. 322-1-2, 
une compagnie fi nancière holding mixte défi nie à l’article 
L. 334-2, ni être membre d’un organe collégial de contrôle 
de ces entreprises, sociétés ou compagnies, ni disposer du 
pouvoir de signer pour leur compte, s’il a fait l’objet depuis 
moins de dix ans d’une condamnation défi nitive : » ;

b) Les 1o, 2o, 3o, 4o et 5o sont remplacés par vingt-trois 
alinéas ainsi rédigés :

« 1o Pour crime ;
« 2o À une peine d’emprisonnement ferme ou d’au moins 

six mois avec sursis pour :
« a) L’une des infractions prévues au titre Ier du livre III 

du code pénal et pour les délits prévus par des lois spéciales 
et punis des peines prévues pour l’escroquerie et l’abus de 
confi ance ;

« b) Recel ou l’une des infractions assimilées au recel ou 
voisines de celui-ci prévues à la section 2 du chapitre Ier du 
titre II du livre III du code pénal ;

« c) Blanchiment ;

« d) Corruption active ou passive, trafi c d’infl uence, 
soustraction et détournement de biens ;

« e) Faux, falsifi cation de titres ou autres valeurs fi duciaires 
émises par l’autorité publique, falsifi cation des marques de 
l’autorité ;

« f ) Participation à une association de malfaiteurs ;
« g) Trafi c de stupéfi ants ;
« h) Proxénétisme ou l’une des infractions prévues par les 

sections 2 et 2 bis du chapitre V du titre II du livre II du 
code pénal ;

« i) L’une des infractions prévues à la section 3 du même 
chapitre ;

« j) L’une des infractions à la législation sur les sociétés 
commerciales prévues au titre IV du livre II du code de 
commerce ;

« k) Banqueroute ;
« l) Pratique de prêt usuraire ;
« m) L’une des infractions prévues par la loi du 

21 mai 1836 portant prohibition des loteries, par la loi 
du 15 juin 1907 réglementant le jeu dans les cercles et les 
casinos des stations balnéaires, thermales et climatiques et 
par la loi no 83-628 du 12 juillet 1983 relative aux jeux de 
hasard ;

« n) Infraction à la législation et à la réglementation des 
relations fi nancières avec l’étranger ;

« o) Fraude fi scale ;
« p) L’une des infractions prévues aux articles L. 121-6, 

L. 121-28, L. 122-8 à L. 122-10 et L. 213-1 à L. 213-5, 
L. 217-1 à L. 217-3, L. 217-6 et L. 217-10 du code de la 
consommation ;

« q) L’une des infractions prévues au code monétaire et 
fi nancier ;

« r) L’une des infractions prévues aux articles L. 324-9, 
L. 324-10 et L. 362-3 du code du travail ;

« s) Les atteintes aux systèmes de traitement automatisé 
prévues par le chapitre III du titre II du livre III du code 
pénal ;

« t) L’une des infractions à la législation ou la réglementa-
tion des assurances ;

« 3o À la destitution des fonctions d’offi  cier public ou 
ministériel. » ;

c) Les seizième et dix-septième alinéas sont remplacés par 
des II à VII ainsi rédigés :

« II. – L’incapacité prévue au premier alinéa s’applique à 
toute personne à l’égard de laquelle a été prononcée une 
mesure défi nitive de faillite personnelle ou une autre mesure 
défi nitive d’interdiction dans les conditions prévues par le 
livre VI du code de commerce.

« III. – Sans préjudice des dispositions du deuxième 
alinéa de l’article 132-21 du code pénal, la juridiction 
prononçant la décision qui entraîne cette incapacité peut en 
réduire la durée.

« IV. – Les personnes exerçant une fonction, une activité 
ou une profession mentionnée au premier alinéa du I qui 
font l’objet de l’une des condamnations prévues au I et 
au II doivent cesser leur activité dans un délai d’un mois 
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à compter de la date à laquelle la décision de justice est 
devenue défi nitive. Ce délai peut être réduit ou supprimé 
par la juridiction qui a rendu cette décision.

« V. – En cas de condamnation prononcée par une 
juridiction étrangère et passée en force de chose jugée pour 
une infraction constituant, selon la loi française, un crime 
ou l’un des délits mentionnés au I, le tribunal correctionnel 
du domicile du condamné déclare, à la requête du ministère 
public, après constatation de la régularité et de la légalité de 
la condamnation et l’intéressé ayant été dûment appelé en 
chambre du conseil, qu’il y a lieu à l’application de l’incapa-
cité prévue au premier alinéa du I.

« Cette incapacité s’applique également à toute personne 
non réhabilitée ayant fait l’objet d’une faillite personnelle 
prononcée par une juridiction étrangère quand le jugement 
déclaratif a été déclaré exécutoire en France. La demande 
d’exequatur peut être, à cette fi n seulement, formée par le 
ministère public devant le tribunal de grande instance du 
domicile du condamné.

« VI. – Le fait, pour une personne, de ne pas faire l’objet 
de l’incapacité prévue au présent article ne préjuge pas de 
l’appréciation, par l’autorité compétente, du respect des 
conditions nécessaires à l’agrément ou à l’autorisation 
d’exercice.

« VII. – Les personnes appelées à conduire une entreprise, 
une société ou une compagnie mentionnée au premier 
alinéa du I au sens de l’article L. 321-10 doivent posséder 
l’honorabilité, la compétence ainsi que l’expérience néces-
saires à leur fonction. » ;

d) Les deux derniers alinéas sont précédés respectivement 
des mentions : « VIII » et « IX » ;

5o bis La première phrase du premier alinéa de l’article 
L. 322-4 est remplacée par deux phrases ainsi rédigées :

« Les prises, extensions ou cessions de participations 
directes ou indirectes dans les entreprises mentionnées au 
1o de l’article L. 310-2 peuvent être soumises à un régime 
de déclaration ou d’autorisation préalables, dans des condi-
tions défi nies par décret en Conseil d’État. Ce régime vise 
à préserver les intérêts des assurés et à s’assurer que l’entre-
prise dispose d’une gestion saine et prudente. » ;

5o ter Le premier alinéa de l’article L. 322-4-1 est ainsi 
rédigé :

« Le Comité des entreprises d’assurance informe la 
Commission européenne et les autorités compétentes 
mentionnées au 11o de l’article L. 334-2 de toute prise 
de participation susceptible de conférer le contrôle d’une 
entreprise mentionnée à l’article L. 310-1 et visée au 1º de 
l’article L. 310-2 à une entreprise dont le siège social est 
situé dans un État non partie à l’accord sur l’Espace écono-
mique européen. Le contrôle s’entend au sens des articles 
L. 233-3 et L. 233-16 du code de commerce. » ;

5o quater L’article L. 325-1 est ainsi rédigé :
« Art. L. 325-1. – Sans préjudice des dispositions de 

l’article L. 310-18, l’agrément administratif prévu aux 
articles L. 321-1, L. 321-7 et L. 321-9 peut être retiré par 
le Comité des entreprises d’assurance en cas d’absence 
prolongée d’activité, de rupture de l’équilibre entre les 
moyens fi nanciers de l’entreprise et son activité ou, si 
l’intérêt général l’exige, de changements substantiels aff ec-
tant la répartition de son capital, la qualité des actionnaires 
ou la composition des organes de direction. Il peut égale-
ment être retiré par le Comité des entreprises d’assurance 

lorsque les engagements mentionnés au dernier alinéa de 
l’article L. 321-10 ne sont plus respectés alors que la situa-
tion de l’entreprise justifi e leur maintien. » ;

6o À l’article L. 328-1, le montant : « 75 000 € » est 
remplacé par le montant : « 375 000 € » ;

7o Au premier alinéa de l’article L. 334-18, les mots : 
« Cette autorité » sont remplacés par les mots : « L’autorité 
de contrôle » ;

8o À l’article L. 514, les mots : « de présentation d’opéra-
tions d’assurance qui se livrent à la présentation de produits 
d’assurance » sont remplacés par les mots : « d’exercice 
de l’intermédiation en assurance et qui se livrent à cette 
activité » ;

9o À l’article L. 514-1, les mots : « de l’article L. 511-2 » 
sont remplacés par les mots : « du chapitre II du titre Ier du 
livre V » ;

10o Au premier alinéa de l’article L. 514-2, les mots : 
« pour le compte d’une entreprise soumise au contrôle de 
l’État en application de l’article L. 310-1 » sont remplacés 
par les mots : « pour le compte d’une entreprise soumise 
au contrôle de l’Autorité de contrôle des assurances et des 
mutuelles, d’une autre entreprise mentionnée à l’article 
L. 310-2 ou d’une entreprise mentionnée à l’article 
L. 310-1-1 » ;

11o L’article L. 530-2-1 est ainsi modifi é :
a) Au premier alinéa, les mots : « fi gurant à la liste 

mentionnée à l’article L. 530-2-2 » sont remplacés par 
les mots : « immatriculés au registre mentionné à l’article 
L. 512-1 » ;

b) Au second alinéa, la référence : « L. 530-1 » est 
remplacée par la référence : « L. 512-7 » ;

12o Les articles L. 530-1, L. 530-2 et L. 530-2-2 sont 
abrogés.

II. – L’avant-dernier alinéa de l’article L. 951-10 du code 
de la sécurité sociale est ainsi rédigé :

« L’autorité de contrôle peut rendre publique sa décision 
dans les journaux, publications ou supports qu’elle désigne. 
Les frais sont supportés par la personne sanctionnée. »

III. – L’avant-dernier alinéa de l’article L. 510-11 du code 
de la mutualité est ainsi rédigé :

« L’autorité de contrôle peut rendre publique sa décision 
dans les journaux, publications ou supports qu’elle désigne. 
Les frais sont supportés par la personne sanctionnée. »

Article 2 bis

I. – Le code de la sécurité sociale est ainsi modifi é :
1o Le chapitre II du titre III du livre IX est complété par 

une section 9 ainsi rédigée :

« Section 9
« Dispositions relatives aux activités d’intermédiation

en assurance et en réassurance

« Art. L. 932-40. – Lorsqu’elles y sont autorisées par leurs 
statuts, les institutions de prévoyance et les unions peuvent 
recourir à des intermédiaires d’assurance ou de réassu-
rance. Les dispositions du livre III et du livre V du code des 
assurances relatives aux intermédiaires sont applicables aux 
intermédiaires des institutions de prévoyance et des unions.
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« Art. L. 932-41. – Lorsque l’intermédiaire a été désigné 
par une personne morale souscriptrice, l’institution de 
prévoyance ou l’union informe cette dernière du montant 
et du destinataire de la rémunération versée.

« L’institution de prévoyance ou l’union ne peut déléguer, 
de manière totale ou partielle, la gestion d’un contrat 
collectif que si ses statuts l’y autorisent. L’assemblée générale 
défi nit les principes que doivent respecter ces délégations 
de gestion. Le délégataire rend compte chaque année de 
sa gestion au conseil d’administration de l’institution de 
prévoyance ou de l’union.

« Art. L. 932-42. – Le conseil d’administration établit, 
chaque année, un rapport qu’il présente à l’assemblée 
générale et dans lequel il rend compte des opérations 
d’intermédiation et de délégation de gestion visées aux 
articles L. 932-40 et L. 932-41. Les informations contenues 
dans ce rapport sont déterminées par décret. » ;

2o L’article L. 931-25 est complété par un alinéa ainsi 
rédigé :

« La méconnaissance, par tout président ou dirigeant 
salarié d’une institution de prévoyance ou d’une union, de 
l’une des dispositions des articles L. 932-40 à L. 932-42 
est punie de six mois d’emprisonnement et de 7 500 € 
d’amende. »

II. – Le code de la mutualité est ainsi modifi é :
1o Le livre Ier est complété par un chapitre VI ainsi 

rédigé :

« CHAPITRE VI

« Dispositions relatives aux activités d’intermédiation
en assurance et en réassurance

« Art. L. 116-1. – Sous réserve que la mutuelle ou 
l’union continue de pratiquer à titre principal les activités 
conformes à son objet social, et lorsqu’elle y est autorisée 
par ses statuts, la mutuelle ou l’union peut présenter des 
garanties dont le risque est porté par un autre organisme 
habilité à pratiquer des opérations d’assurance.

« Toutefois, les mutuelles et les unions régies par les dispo-
sitions du livre III du présent code ne peuvent présenter, 
à titre accessoire, que des garanties en rapport avec leur 
activité ou relevant des opérations d’assurance mentionnées 
au 1o du I de l’article L. 111-1 dont le risque est porté par 
une mutuelle ou une union régie par les dispositions du 
livre II du présent code.

« Art. L. 116-2. – Lorsqu’elles y sont autorisées par leurs 
statuts, les mutuelles et les unions régies par le livre II du 
présent code peuvent recourir à des intermédiaires d’assu-
rance ou de réassurance. Les dispositions du livre III et du 
livre V du code des assurances relatives aux intermédiaires 
sont applicables aux intermédiaires des mutuelles et des 
unions.

« Art. L. 116-3. – Lorsque l’intermédiaire a été désigné 
par une personne morale souscriptrice, la mutuelle ou 
l’union informe cette dernière du montant et du destina-
taire de la rémunération versée.

« La mutuelle ou l’union ne peut déléguer, de manière 
totale ou partielle, la gestion d’un contrat collectif que si 
ses statuts l’y autorisent. L’assemblée générale défi nit les 
principes que doivent respecter ces délégations de gestion. 
Le délégataire rend compte chaque année de sa gestion au 
conseil d’administration de la mutuelle ou de l’union.

« Art. L. 116-4. – Le conseil d’administration établit, 
chaque année, un rapport qu’il présente à l’assemblée 
générale et dans lequel il rend compte des opérations 
d’intermédiation et de délégation de gestion visées aux 
articles L. 116-1 à L. 116-3. Les informations contenues 
dans ce rapport sont déterminées par décret. » ;

2o Le dernier alinéa de l’article L. 221-3 est supprimé ;
3o Le deuxième alinéa de l’article L. 114-31 est 

supprimé ;
4o L’article L. 114-47 est complété par un 4o ainsi 

rédigé :
« 4o Le fait, pour tout président ou dirigeant salarié 

d’une mutuelle ou union régie par les livres II et III du 
présent code, de méconnaître l’une des dispositions des 
articles L. 116-1 à L. 116-4. »

III et IV. – Non modifi és.

Après l’article 2 bis

Amendement no 5 présenté par M. Chatel.
Après l’article 2 bis, insérer l’article suivant :
L’article L. 132-3 du code des assurances est complété par 

un alinéa ainsi rédigé :
« L’assureur ne pourra commencer le prélèvement des 

primes relatives à la constitution du capital qu’au moment 
où la constitution complète du dossier est reconnue par les 
deux parties contractantes. »

Article 3

I. – Non modifi é.

II. – L’article L. 132-5-2 du même code est ainsi rétabli :
« Art. L. 132-5-2. – Avant la conclusion d’un contrat 

d’assurance sur la vie ou d’un contrat de capitalisation, 
par une personne physique, l’assureur remet à celle-ci, 
contre récépissé, une note d’information sur les conditions 
d’exercice de la faculté de renonciation et sur les disposi-
tions essentielles du contrat. Un arrêté fi xe les informa-
tions qui doivent fi gurer dans cette note, notamment en ce 
qui concerne les garanties exprimées en unités de compte. 
Toutefois, la proposition d’assurance ou le projet de contrat 
vaut note d’information, pour les contrats d’assurance 
comportant une valeur de rachat ou de transfert, lorsqu’un 
encadré, inséré en début de proposition d’assurance ou 
de projet de contrat, indique en caractères très apparents 
la nature du contrat. L’encadré comporte en particulier le 
regroupement des frais dans une même rubrique, les garan-
ties off ertes et la disponibilité des sommes en cas de rachat, 
la participation aux bénéfi ces, ainsi que les modalités de 
désignation des bénéfi ciaires. Un arrêté du ministre chargé 
de l’économie, pris après avis de l’Autorité de contrôle des 
assurances et des mutuelles, fi xe le format de cet encadré 
ainsi que, de façon limitative, son contenu.

« La proposition ou le contrat d’assurance ou de capitali-
sation comprend :

« 1o Un modèle de lettre destiné à faciliter l’exercice de la 
faculté de renonciation ;

« 2o Une mention dont les termes sont fi xés par arrêté du 
ministre chargé de l’économie, précisant les modalités de 
renonciation.
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« La proposition ou le projet de contrat d’assurance ou 
de capitalisation indique, pour les contrats qui en compor-
tent, les valeurs de rachat au terme de chacune des huit 
premières années du contrat au moins, ainsi que, dans 
le même tableau, la somme des primes ou cotisations 
versées au terme de chacune des mêmes années. Toutefois, 
pour les contrats mentionnés au deuxième alinéa de 
l’article L. 132-23, l’entreprise indique les valeurs de trans-
fert au lieu des valeurs de rachat. La proposition ou le 
projet de contrat d’assurance ou de capitalisation indique 
les valeurs minimales et explique le mécanisme de calcul 
des valeurs de rachat ou de transfert lorsque celles-ci ne 
peuvent être établies.

« Le défaut de remise des documents et informations 
prévus au présent article entraîne de plein droit la proro-
gation du délai de renonciation prévu à l’article L. 132-5-1 
jusqu’au trentième jour calendaire révolu suivant la date de 
remise eff ective de ces documents, dans la limite de huit ans 
à compter de la date où le souscripteur est informé que le 
contrat est conclu.

« Les dispositions du présent article sont précisées, en 
tant que de besoin, par arrêté ministériel.

« Elles ne s’appliquent pas aux contrats d’une durée 
maximale de deux mois. »

Amendement no 10 présenté par M. Chatel.
(Art. L. 132-5-2 du code des assurances)

Dans la troisième phrase du premier alinéa de cet article, 
substituer aux mots : « Toutefois, la proposition d’assurance 
ou le projet de contrat vaut note d’information, pour les 
contrats d’assurance comportant une valeur de rachat ou de 
transfert lorsqu’ » les mots : « De plus, ».

Amendement no 1 présenté par M. Auberger, rapporteur 
au nom de la commission des fi nances.

(Art. L. 132-5-2 du code des assurances)
Dans la troisième phrase du premier alinéa de cet article, 

après les mots : « pour les contrats d’assurance », insérer les 
mots : « en euros ».

Article 3 bis A

I. – L’article L. 223-8 du code de la mutualité est ainsi 
modifi é :

1o À la fi n du premier alinéa, les mots : « un délai 
de trente jours à compter du premier versement » sont 
remplacés par les mots et deux phrases ainsi rédigées : 
« un délai de trente jours calendaires révolus à compter du 
moment où il est informé que l’adhésion a pris eff et. Ce 
délai expire le dernier jour à vingt-quatre heures. S’il expire 
un samedi, un dimanche ou un jour férié ou chômé, il n’est 
pas prorogé. » ;

2o Le deuxième alinéa est ainsi modifi é :
a) Après les mots : « les valeurs de rachat ou, », sont 

insérés les mots : « pour les bulletins d’adhésion ou les 
contrats en cas de vie dont les prestations sont liées à la 
cessation d’activité professionnelle et notamment » ;

b) Après la deuxième phrase, il est inséré une phrase ainsi 
rédigée :

« Le bulletin d’adhésion ou le contrat indique les valeurs 
minimales et explique le mécanisme de calcul des valeurs 
de rachat ou de transfert lorsque celles-ci ne peuvent être 
établies. » ;

c) Après les mots : « faculté de renonciation », les mots : 
« , ainsi que sur le sort de la garantie décès en cas d’exercice 
de la faculté de renonciation » sont supprimés ;

3o Le troisième alinéa est ainsi rédigé :
« Le défaut de remise des documents et informations 

énumérés au deuxième alinéa entraîne de plein droit la 
prorogation du délai prévu au premier alinéa jusqu’au 
trentième jour calendaire révolu suivant la date de remise 
eff ective de ces documents, dans la limite de huit ans à 
compter de la date où l’adhérent est informé que l’adhésion 
a pris eff et. » ;

4o Au quatrième alinéa, après les mots : « trente jours », 
sont insérés les mots : « calendaires révolus ».

II. – L’article L. 932-15 du code de la sécurité sociale est 
ainsi modifi é :

1o À la fi n du premier alinéa, les mots : « un délai de 
trente jours à compter du premier versement ou de la date 
à laquelle l’employeur eff ectue le premier précompte de la 
cotisation » sont remplacés par les mots et deux phrases 
ainsi rédigées : « un délai de trente jours calendaires révolus 
à compter du moment où il est informé que l’adhésion 
a pris eff et. Ce délai expire le dernier jour à vingt-quatre 
heures. S’il expire un samedi, un dimanche ou un jour férié 
ou chômé, il n’est pas prorogé. » ;

2o Au troisième alinéa, après les mots : « trente jours », 
sont insérés les mots : « calendaires révolus ».

Article 3 bis B

I. – Après le deuxième alinéa de l’article L. 223-8 du code 
de la mutualité, sont insérés deux alinéas ainsi rédigés :

« Pour les opérations collectives facultatives, la note 
précise que les droits et obligations du membre participant 
peuvent être modifi és par des avenants aux bulletins d’adhé-
sion ou contrats. Les modalités d’adoption de ces avenants 
par l’employeur ou la personne morale souscriptrice sont 
communiquées par ce dernier aux membres participants.

« De plus, il est inséré en début de note un encadré 
indiquant en caractères très apparents la nature du contrat. 
L’encadré comporte en particulier le regroupement des frais 
dans une même rubrique, les garanties off ertes, la dispo-
nibilité des sommes en cas de rachat, la participation aux 
bénéfi ces, ainsi que les modalités de désignation du bénéfi -
ciaire. Un arrêté du ministre chargé de la mutualité, pris 
après avis de l’Autorité de contrôle des assurances et des 
mutuelles, fi xe le format de cet encadré ainsi que, de façon 
limitative, son contenu. »

II. – Après l’article L. 223-10 du même code, il est inséré 
un article L. 223-10-1 ainsi rédigé :

« Art. L. 223-10-1. – Le bulletin d’adhésion comporte 
une information sur les conséquences de la désignation du 
ou des bénéfi ciaires et sur les modalités de cette désigna-
tion. Il précise que la clause bénéfi ciaire peut faire l’objet 
d’un acte sous seing privé ou d’un acte authentique.

« Toute personne physique ou morale peut demander par 
lettre à un ou plusieurs organismes professionnels représen-
tatifs, habilités à cet eff et par arrêté du ministre chargé de la 
mutualité, à être informée de l’existence d’une stipulation 
eff ectuée à son bénéfi ce dans une police souscrite par une 
personne physique dont elle apporte, par tout moyen, la 
preuve du décès.
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« Dans les quinze jours suivant la réception de la lettre 
mentionnée à l’alinéa précédent, l’organisme transmet 
cette demande aux mutuelles ou unions agréées pour 
exercer les opérations d’assurance dépendant de la durée de 
la vie humaine. Lorsque la personne morale ou physique 
mentionnée au premier alinéa est désignée dans une police 
comme bénéfi ciaire, ces mutuelles ou unions disposent d’un 
délai d’un mois pour l’informer de l’existence d’un capital 
ou d’une rente garantis payables à son bénéfi ce. »

III. – Après le deuxième alinéa de l’article L. 932-15 du 
code de la sécurité sociale, sont insérés trois alinéas ainsi 
rédigés :

« Pour les opérations collectives facultatives comportant 
une valeur de rachat ou de transfert, la notice précise que 
les droits et obligations du participant peuvent être modifi és 
par des avenants aux bulletins d’adhésion ou contrats. Les 
modalités d’adoption de ces avenants par l’adhérent sont 
communiquées par ce dernier aux participants.

« Pour les opérations collectives facultatives comportant 
une valeur de rachat ou de transfert, un encadré est inséré 
en début de contrat ou de bulletin, indiquant en caractères 
très apparents la nature de ce contrat. L’encadré comprend 
en particulier le regroupement des frais dans une même 
rubrique, les garanties off ertes, la disponibilité des sommes 
en cas de rachat, la participation aux bénéfi ces, ainsi que 
les modalités de désignation du bénéfi ciaire. Un arrêté du 
ministre chargé de la sécurité sociale, pris après avis de 
l’Autorité de contrôle des assurances et des mutuelles, fi xe 
le format de l’encadré ainsi que, de façon limitative, son 
contenu.

« Pour les opérations individuelles comportant une valeur 
de rachat ou de transfert, le bulletin d’adhésion vaut notice 
si l’encadré mentionné à l’alinéa précédent est inséré en 
début de bulletin. »

Article 3 bis C

L’article L. 132-8 du code des assurances est complété par 
un alinéa ainsi rédigé :

« Lorsque l’assureur est informé du décès de l’assuré, 
l’assureur est tenu d’aviser le bénéfi ciaire, si les coordonnées 
sont portées au contrat, de la stipulation eff ectuée à son 
profi t. »

Amendement no 4 présenté par M. Chatel.
Dans le dernier alinéa de cet article, substituer aux mots : 

« les coordonnées sont portées », les mots : « l’identifi cation 
est portée ».

Après l’article 3 bis C

Amendement no 3 présenté par M. Chatel.
Après l’article 3 bis C, insérer l’article suivant :
L’article L. 132-9 du code des assurances est complété par 

un alinéa ainsi rédigé :
« L’acceptation par le bénéfi ciaire n’a pas pour eff et de 

priver le souscripteur de sa faculté de rachat, sauf renon-
ciation expresse de ce dernier portée à la connaissance de 
l’assureur. »

Article 3 bis D

Après l’article L. 132-9 du code des assurances, sont 
insérés deux articles L. 132-9-1 et L. 132-9-2 ainsi rédigés :

« Art. L. 132-9-1. – Le contrat comporte une infor-
mation sur les conséquences de la désignation du ou des 
bénéfi ciaires et sur les modalités de cette désignation. Il 
précise que la clause bénéfi ciaire peut faire l’objet d’un acte 
sous seing privé ou d’un acte authentique.

« Art. L. 132-9-2. – Toute personne physique ou mo-
rale peut demander par lettre à un ou plusieurs organismes 
professionnels représentatifs, habilités à cet eff et par arrêté 
du ministre chargé de l’économie, à être informée de 
l’existence d’une stipulation eff ectuée à son bénéfi ce dans 
une police souscrite par une personne physique dont elle 
apporte, par tout moyen, la preuve du décès.

« Dans les quinze jours suivant la réception de la lettre 
mentionnée au premier alinéa, l’organisme transmet cette 
demande aux entreprises agréées pour exercer les opéra-
tions d’assurance dépendant de la durée de la vie humaine. 
Lorsque la personne morale ou physique mentionnée audit 
alinéa est désignée dans une police comme bénéfi ciaire, ces 
entreprises disposent d’un délai d’un mois pour l’informer 
de l’existence d’un capital ou d’une rente garantis payables 
à son bénéfi ce. »

Amendement no 2 présenté par M. Auberger, rappor-
teur.

(Art. L. 132-9-1 du code des assurances)
Compléter cet article par les deux phrases suivantes :
« Il indique que le souscripteur est invité à désigner 

le bénéfi ciaire de la façon la plus précise possible (nom, 
prénom, date et lieu de naissance, profession, adresse), et à 
faire connaître à l’assureur les modifi cations qui pourraient 
intervenir sur cette désignation ; en contrepartie l’assureur 
se trouve engagé à avertir le bénéfi ciaire conformément à 
l’article 3 bis C. Le contrat précise que si le souscripteur 
fait connaître au bénéfi ciaire la stipulation faite à son profi t, 
celle-ci devient irrévocable en cas d’acceptation par le 
bénéfi ciaire. »

Sous-amendement no 11 présenté par M. Chatel.
Dans la première phrase du dernier alinéa de cet amende-

ment, supprimer les mots : « , profession, adresse ».

Article 3 bis E

Dans les conditions prévues par l’article 38 de la 
Constitution, le Gouvernement est autorisé à prendre par 
voie d’ordonnance, dans un délai de neuf mois à compter 
de la date de publication de la présente loi, les disposi-
tions législatives nécessaires à la transposition de la direc-
tive 2003/41/CE du Parlement européen et du Conseil, du 
3 juin 2003, concernant les activités et la surveillance des 
institutions de retraite professionnelle, ainsi que les mesures 
d’adaptation de la législation liées à cette transposition et 
celles nécessaires à l’instauration de comptabilités auxiliaires 
d’aff ectation dans les organismes d’assurance.

Le projet de loi portant ratifi cation de cette ordonnance 
est déposé devant le Parlement au plus tard le dernier jour 
du douzième mois suivant la publication de la présente loi.

Article 3 bis

I. – Après l’article L. 132-5-1 du code des assurances, il 
est inséré un article L. 132-5-3 ainsi rédigé :

« Art. L. 132-5-3. – Pour les contrats d’assurance de 
groupe sur la vie mentionnés à l’article L. 141-1 compor-
tant des valeurs de rachat ou de transfert, lorsque le lien 
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qui unit l’adhérent au souscripteur ne rend pas obligatoire 
l’adhésion au contrat, la notice remise par le souscripteur 
inclut, outre les informations mentionnées au deuxième 
alinéa de l’article L. 141-4, celles contenues dans la note 
mentionnée à l’article L. 132-5-2. L’encadré mentionné au 
premier alinéa de l’article L. 132-5-2 est inséré en début 
de notice. Lors de l’adhésion, le souscripteur doit remettre 
à l’adhérent le modèle de lettre mentionné au troisième 
alinéa de l’article L. 132-5-2. Il communique à l’adhérent 
la mention visée au quatrième alinéa du même article ainsi 
que, dans les conditions défi nies au même article, les valeurs 
de rachat ou de transfert. La faculté de renonciation s’exerce 
conformément aux articles L. 132-5-1 et L. 132-5-2.

« La notice doit indiquer l’objet social et les coordonnées 
du souscripteur.

« La notice précise que les droits et obligations de l’adhé-
rent peuvent être modifi és par des avenants auxdits contrats. 
Les modalités d’adoption de ces avenants par le souscripteur 
sont communiquées par ce dernier à l’adhérent.

« Le souscripteur est tenu de communiquer chaque année 
à l’adhérent les informations établies par l’entreprise d’assu-
rance et mentionnées à l’article L. 132-22. »

II. – Le troisième alinéa de l’article L. 141-4 du même 
code est ainsi rédigé :

« – d’informer par écrit les adhérents des modifi ca-
tions apportées à leurs droits et obligations, trois mois au 
minimum avant la date prévue de leur entrée en vigueur. »

III. – Non modifi é.

Article 3 ter

Le troisième alinéa de l’article L. 132-23 du code des 
assurances est ainsi rédigé :

« – expiration des droits de l’assuré aux allocations 
chômage prévues par le code du travail en cas de licencie-
ment, ou le fait pour un assuré qui a exercé des fonctions 
d’administrateur, de membre du directoire ou de membre 
de conseil de surveillance, et n’a pas liquidé sa pension 
dans un régime obligatoire d’assurance vieillesse, de ne pas 
être titulaire d’un contrat de travail ou d’un mandat social 
depuis deux ans au moins à compter du non-renouvelle-
ment de son mandat social ou de sa révocation. »

Article 3 quater

I. – Après l’article L. 141-6 du code des assurances, il est 
inséré un article L. 141-7 ainsi rédigé :

« Art. L. 141-7. – Le conseil d’administration des associa-
tions souscriptrices de contrats d’assurance de groupe sur 
la vie ou de capitalisation dont le lien qui unit l’adhé-
rent au souscripteur ne rend pas obligatoire l’adhésion au 
contrat est composé, pour plus de la moitié, de membres ne 
détenant ou n’ayant détenu au cours des deux années précé-
dant leur désignation aucun intérêt ni aucun mandat dans 
l’organisme d’assurance signataire du contrat d’assurance 
de groupe, et ne recevant ou n’ayant reçu au cours de la 
même période aucune rétribution de la part de ces mêmes 
organismes ou sociétés.

« Les adhérents à ces contrats sont membres de droit de 
l’association souscriptrice, ils disposent d’un droit de vote 
à l’assemblée générale et peuvent proposer une résolution 
à l’assemblée générale. Un décret en Conseil d’État précise, 
pour ces associations, les droits des adhérents lors des 
assemblées générales. »

II. – Les dispositions du I entrent en vigueur dix-huit 
mois après la publication de la présente loi au Journal 
offi  ciel.

Article 3 quinquies

I. – Le code des assurances est ainsi modifi é :

1o Après l’article L. 132-22, il est inséré un article 
L. 132-22-1 ainsi rédigé :

« Art. L. 132-22-1. – Pour chaque contrat d’assurance sur 
la vie ou de capitalisation, la valeur de rachat ou de transfert 
ne peut être inférieure de plus de 5 % à la valeur de rachat 
ou de transfert qui serait calculée sans que la provision 
mathématique ne tienne compte des chargements d’acqui-
sition dudit contrat contenus dans les primes devant être 
versées par l’intéressé. » ;

2o Après le premier alinéa de l’article L. 331-1, il est 
inséré un alinéa ainsi rédigé :

« Toutefois, pour chaque contrat d’assurance sur la vie ou 
de capitalisation, et conformément à l’article L. 132-22-1, 
la provision mathématique ne peut être inférieure de plus 
de 5 % à la provision mathématique qui serait calculée sans 
tenir compte de la partie des primes mentionnée à l’alinéa 
précédent. » ;

3o L’article L. 331-2 est ainsi rédigé :

« Art. L. 331-2. – Pour tout contrat d’assurance sur la vie 
comportant une valeur de rachat ou de transfert et pour 
tout contrat de capitalisation, la valeur de rachat ou le cas 
échéant de transfert est égale à la provision mathématique 
dans la limite du montant assuré en cas de décès.

« La valeur de rachat ou de transfert, lorsque n’est pas 
appliqué le mécanisme prévu à l’article L. 331-1, peut être 
diminuée d’une indemnité dont le montant maximal est 
fi xé par décret. »

II. – Les dispositions du I s’appliquent aux contrats 
souscrits à l’issue d’un délai de deux ans à compter de la 
publication de la présente loi au Journal offi  ciel.

Article 3 sexies

I. – La Commission de contrôle des assurances, des 
mutuelles et des institutions de prévoyance est désormais 
dénommée « Autorité de contrôle des assurances et des 
mutuelles ».

II. – Dans le code des assurances, le code monétaire et 
fi nancier ainsi que dans tous les autres codes et textes légis-
latifs et réglementaires, toute mention de la Commission 
de contrôle des assurances, des mutuelles et des institutions 
de prévoyance et toute référence à cette commission est 
remplacée par une mention de l’Autorité de contrôle des 
assurances et des mutuelles ou par une référence à cette 
autorité.

Article 3 septies

Dans le code des assurances et l’ensemble des disposi-
tions législatives et réglementaires en vigueur, les références 
aux articles L. 140-1 à L. 140-6 du code des assurances 
sont remplacées par les références aux articles L. 141-1 à 
L. 141-6 du même code.
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Chapitre II

Dispositions transitoires et d’entrée en vigueur

Article 4

Les intermédiaires d’assurance ou de réassurance, les 
personnes qui dirigent, gèrent ou administrent une entre-
prise soumise au contrôle de l’État en vertu de l’article 
L. 310-1 ou de l’article L. 310-1-1 du code des assurances, 
une société de groupe d’assurance défi nie à l’article 
L. 322-1-2 du même code, une compagnie fi nancière 
holding mixte défi nie à l’article L. 334-2 de ce code, les 
membres d’un organe collégial de contrôle de ces entre-
prises, sociétés ou compagnies et les personnes qui disposent 
du pouvoir de signer pour leur compte qui, antérieurement 
à l’entrée en vigueur de la présente loi, ont été condamnés 
pour des faits visés aux I, II et V de l’article L. 322-2 dudit 
code sont frappés, à compter de la date de publication de 
cette dernière, d’une incapacité d’exercer. Toutefois, ces 
personnes peuvent, dans un délai de trois mois suivant 
la date de publication de la présente loi, demander à la 
juridiction qui les a condamnées ou, en cas de pluralité de 
condamnations, à la dernière juridiction qui a statué, soit 
de les relever de l’incapacité dont elles sont frappées, soit 
d’en déterminer la durée. Les personnes qui font usage de 
ce droit peuvent exercer leur profession ou activité jusqu’à 
ce qu’il ait été statué sur leur demande. Si la juridiction qui 
a statué n’existe plus ou s’il s’agit d’une juridiction étran-
gère, la chambre de l’instruction de la cour d’appel dans le 
ressort de laquelle le requérant a sa résidence est compé-
tente.

Article 4 bis

L’article 1er de la loi no 2005-811 du 20 juillet 2005 
portant diverses dispositions d’adaptation au droit commu-
nautaire dans le domaine des marchés fi nanciers est ainsi 
modifi é :

1o Au I, les mots : « sous-section 5 » sont remplacés par 
les mots : « sous-section 6 », et les mots : « sous-section 6 » 
sont remplacés par les mots : « sous-section 7 » ;

2o Au II, les mots : « sous-section 5 » sont remplacés par 
les mots : « sous-section 6 ».

Article 4 ter

L’article 28 de la loi no 2005-842 du 26 juillet 2005 pour 
la confi ance et la modernisation de l’économie est ainsi 
modifi é :

1o Au premier alinéa (I), les mots : « l’article L. 518-2 du 
code de commerce » sont remplacés par les mots : « l’article 
L. 518-2 du code monétaire et fi nancier » ;

2o Au troisième alinéa (II), les mots : « l’article L. 518-7 
du même code » sont remplacés par les mots : « l’article 
L. 518-7 du code monétaire et fi nancier ».

Article 5

Les intermédiaires d’assurance ou de réassurance 
mentionnés à l’article L. 511-1 du code des assurances 
disposent d’un délai de trois mois à compter de la date 
de mise en place du registre mentionné au I de l’article 
L. 512-1 pour se mettre en conformité avec les dispositions 
de la présente loi.

Les intermédiaires inscrits à cette même date sur la liste 
des courtiers d’assurance mentionnée à l’article L. 530-2-2 
du code des assurances dans sa rédaction antérieure à la 
présente loi sont inscrits automatiquement au registre 
mentionné au I de l’article L. 512-1, sous réserve qu’ils 
s’acquittent de leurs frais d’inscription annuels.

Les personnes titulaires d’un mandat d’agent général sont 
inscrites sur ce même registre par l’intermédiaire des entre-
prises qui leur ont délivré ledit mandat, sous réserve qu’elles 
s’acquittent de leurs frais d’inscription annuels.

Les dispositions des articles 3 et 3 bis A de la présente 
loi entrent en vigueur le premier jour du troisième mois 
suivant sa publication au Journal offi  ciel et ne s’appliquent 
qu’aux contrats conclus à partir de cette date.

Article 5 bis

I. – Le livre Ier du code des assurances est ainsi modifi é :

1o Avant le titre Ier, il est inséré un article L. 100-1 ainsi 
rédigé :

« Art. L. 100-1. – Pour l’application du présent livre, 
les mots : “la France”, les mots : “en France”, et les mots : 
“territoire de la République française” désignent la France 
métropolitaine et les collectivités territoriales régies par 
l’article 73 de la Constitution. Sauf pour les dispositions 
qui concernent la libre prestation de services et la liberté 
d’établissement, ces mots désignent également Saint-Pierre-
et-Miquelon. » ;

2o Le titre IX est ainsi modifi é :

a) Son intitulé est ainsi rédigé : « Dispositions particu-
lières aux départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de 
la Moselle et dispositions applicables à Mayotte et dans les 
îles Wallis et Futuna » ;

b) L’intitulé du chapitre Ier est ainsi rédigé : « Dispositions 
particulières aux départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin 
et de la Moselle en matière d’assurance générale » ;

c) L’intitulé du chapitre II est ainsi rédigé : « Dispositions 
particulières aux départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin 
et de la Moselle applicables aux assurances non fl uviales » ;

d) Après le chapitre II, il est ajouté un chapitre III ainsi 
rédigé :

« CHAPITRE III

« Dispositions applicables à Mayotte
et dans les îles Wallis et Futuna

« Art. L. 193-1. – Les titres Ier, II et III du présent livre, 
à l’exception des articles L. 112-7, L. 112-8, L. 132-30 et 
L. 132-31 sont applicables à Mayotte dans leur rédaction 
en vigueur lors de la promulgation de la loi no 94-5 du 
4 janvier 1994 modifi ant le code des assurances. Les articles 
L. 160-6 à L. 160-8 ainsi que le titre VII du présent livre 
sont applicables à Mayotte dans leur rédaction en vigueur 
lors de la promulgation de la loi no 89-1014 du 31 dé-
cembre 1989 portant adaptation du code des assurances à 
l’ouverture du marché européen.

« Art. L. 193-2. – Les titres Ier, II et III du présent livre, 
à l’exception des articles L. 112-7, L. 112-8, L. 122-7, 
L. 125-1 à L. 125-6, L. 132-30 et L. 132-31 sont appli-
cables dans les îles Wallis et Futuna dans leur rédaction 
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en vigueur antérieurement à la promulgation de la loi 
no 91-716 du 26 juillet 1991 portant diverses dispositions 
d’ordre économique et fi nancier.

« Les articles L. 122-7 et L. 125-1 à L. 125-6 sont appli-
cables dans les îles Wallis et Futuna dans leur rédaction 
en vigueur le 1er juillet 2000, à l’exception du quatrième 
alinéa de l’article L. 125-6 et sous réserve des adaptations 
suivantes :

« a) Au deuxième alinéa de l’article L. 125-5, les mots : 
“et les dommages mentionnés à l’article L. 242-1” sont 
supprimés ;

« b) Au deuxième alinéa de l’article L. 125-6, les mots : 
“cette obligation ne s’impose pas non plus” sont remplacés 
par les mots : “l’obligation prévue au premier alinéa de 
l’article L. 125-2 ne s’impose pas”.

« Les articles L. 160-6 à L. 160-8 ainsi que le titre VII du 
présent livre sont applicables dans les îles Wallis et Futuna 
dans leur rédaction en vigueur lors de la promulgation de la 
loi no 89-1014 du 31 décembre 1989 précitée. » ;

3o Les articles L. 111-5, L. 160-9 et L. 171-6 sont 
abrogés.

II. – Le livre II du même code est ainsi modifi é :
1o Avant le titre Ier, il est inséré un article L. 200-1 ainsi 

rédigé :
« Art. L. 200-1. – Pour l’application du présent livre, les 

mots : “la France” et les mots : “en France” désignent la 
France métropolitaine et les collectivités territoriales régies 
par l’article 73 de la Constitution. Sauf pour les dispositions 
qui concernent la libre prestation de services et la liberté 
d’établissement, ces mots désignent également Saint-Pierre-
et-Miquelon. » ;

2o Après le titre V, il est ajouté un titre VI ainsi rédigé :

 TITRE VI

 DISPOSITIONS APPLICABLES À MAYOTTE
ET DANS LES ÎLES WALLIS ET FUTUNA

« Art. L. 261-1. – À l’exception des articles L. 211-2, 
L. 211-4 et L. 214-1, le titre Ier du présent livre est appli-
cable à Mayotte dans sa rédaction en vigueur lors de la 
promulgation de la loi no 92-1441 du 31 décembre 1992 
portant ratifi cation des ordonnances prises en application 
de la loi no 91-1380 du 28 décembre 1991 d’habilitation 
relative à l’adaptation de la législation applicable dans la 
collectivité territoriale de Mayotte.

« Art. L. 261-2. – Le troisième alinéa de l’article 
L. 211-26, les articles L. 212-1 à L. 212-3 sont applica-
bles dans les îles Wallis et Futuna dans leur rédaction en 
vigueur lors de la promulgation de la loi no 91-716 du 
26 juillet 1991 précitée. » ;

3o Les articles L. 214-2 et L. 214-3 sont abrogés.
III. – Le livre III du même code est ainsi modifi é :
1o Avant le titre Ier, il est inséré un article L. 300-1 ainsi 

rédigé :
« Art. L. 300-1. – I. – Pour l’application du présent 

livre :
« a) Les mots : “France” et les mots : “territoire de la 

République française” désignent la France métropolitaine 
et les collectivités territoriales régies par l’article 73 de la 
Constitution ;

« b) Les mots : “entreprises françaises” désignent les entre-
prises qui ont leur siège social en France métropolitaine ou 
dans les collectivités territoriales susmentionnées.

« Sauf pour les dispositions qui concernent la libre 
prestation de services et la liberté d’établissement, ces mots 
désignent également Saint-Pierre-et-Miquelon.

« II. – Par dérogation au I, pour l’application des dispo-
sitions du 1o de l’article L. 310-2, de l’article L. 310-6 et 
de l’article L. 310-10, les mots : “en France” désignent la 
France métropolitaine, les collectivités territoriales régies 
par l’article 73 de la Constitution, Mayotte, Saint-Pierre-
et-Miquelon ainsi que les îles Wallis et Futuna. » ;

2o Après le titre VI, il est ajouté un titre VII ainsi rédigé :

 TITRE VII

 DISPOSITIONS APPLICABLES À MAYOTTE
ET DANS LES ÎLES WALLIS ET FUTUNA

« Art. L. 371-1. – Le présent livre est applicable à Mayotte 
dans sa rédaction en vigueur lors de la promulgation de la 
loi no 94-5 du 4 janvier 1994 précitée.

« Art. L. 371-2. – Les articles L. 310-1 à L. 310-3, 
L. 310-8, L. 310-10, le chapitre Ier, la section 1 des chapi-
tres II, III et VI, le chapitre VII et le chapitre VIII du titre 
II du présent livre sont applicables dans les îles Wallis et 
Futuna dans leur rédaction antérieure à la promulgation de 
la loi no 91-716 du 26 juillet 1991 précitée. La section 1 du 
chapitre IV du titre II est applicable dans les îles Wallis et 
Futuna dans sa rédaction antérieure à la promulgation de la 
loi no 89-1014 du 31 décembre 1989 précitée. » ;

3o Les articles L. 310-11, L. 321-11, L. 322-3, L. 323-2, 
L. 324-4, L. 326-15, L. 327-6 et L. 328-16 sont abrogés.

IV. – Le livre IV du même code est ainsi modifi é :
1o Avant le titre Ier, il est inséré un article L. 400-1 ainsi 

rédigé :
« Art. L. 400-1. – Pour l’application du présent livre, 

les mots : “en France”, les mots : “la France”, et les mots : 
“territoire de la République française” désignent la France 
métropolitaine et les collectivités territoriales régies par 
l’article 73 de la Constitution.

« Sauf pour les dispositions qui concernent la libre 
prestation de services et la liberté d’établissement, ces mots 
désignent également Saint-Pierre-et-Miquelon. » ;

2o Après le titre V, il est ajouté un titre VI ainsi rédigé :

 TITRE VI

 DISPOSITIONS APPLICABLES À MAYOTTE
ET DANS LES ÎLES WALLIS ET FUTUNA

« Art. L. 461-1. – Les articles L. 421-1 à L. 421-6, 
L. 421-9, L. 421-11 à L. 421-14 sont applicables à Mayotte 
dans leur rédaction en vigueur lors de la promulgation de la 
loi no 92-1441 du 31 décembre 1992 précitée.

« L’article L. 421-7 est applicable dans les îles Wallis et 
Futuna dans sa rédaction en vigueur lors de la promulga-
tion de la loi no 92-1441 du 31 décembre 1992 précitée. » ;

3o Les articles L. 421-10 et L. 421-10-1 sont abrogés.
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V. – Le livre V du même code est ainsi modifi é :
1o Avant le titre Ier, il est inséré un article L. 500-1 ainsi 

rédigé :
« Art. L. 500-1. – Pour l’application du présent livre, 

les mots : «en France» désignent la France métropolitaine, 
les collectivités territoriales régies par l’article 73 de la 
Constitution et Saint-Pierre-et-Miquelon. » ;

2o Après le titre IV, il est ajouté un titre V ainsi rédigé :

 TITRE V

 DISPOSITIONS APPLICABLES À MAYOTTE
ET DANS LES ÎLES WALLIS ET FUTUNA

« Art. L. 551-1. – Le chapitre Ier du titre Ier du présent livre 
est applicable à Mayotte dans sa rédaction en vigueur lors de 
la promulgation de la loi no 89-1014 du 31 décembre 1989 
précitée.

« Art. L. 551-2. – Le chapitre Ier du titre Ier du présent 
livre est applicable dans les îles Wallis et Futuna dans 
sa rédaction en vigueur lors de la promulgation de la loi 
no 89-1014 du 31 décembre 1989 précitée. »

Annexes

DÉPÔT D’UNE PROPOSITION DE RÉSOLUTION

M. le président de l’Assemblée nationale a reçu, le 
5 décembre 2005, de MM. Jean-Louis Debré et Philippe 
Houillon, une proposition de résolution tendant à la création 

d’une commission d’enquête chargée de rechercher les causes des 
dysfonctionnements de la justice dans l’aff aire dite d’Outreau et 
de formuler des propositions pour éviter leur renouvellement.

Cette proposition de résolution, no 2722, est renvoyée à la 
commission des lois constitutionnelles, de la législation et de 
l’administration générale de la République, en application de 
l’article 83 du règlement.

ORGANISME EXTRAPARLEMENTAIRE

comité de surveillance 
de la caisse d’amortissement de la dette sociale

(1 poste à pourvoir)

M. le président de l’Assemblée nationale a nommé M. Gérard 
Bapt, en remplacement de M. Éric Besson, démissionnaire.

TEXTES SOUMIS EN APPLICATION

DE L’ARTICLE 88-4 DE LA CONSTITUTION

Transmissions

M. le Premier ministre a transmis, en application de l’article 
88-4 de la Constitution, à M. le président de l’Assemblée natio-
nale, les textes suivants :

Communications du 2 décembre 2005

E 3018. – Proposition de décision du Conseil concernant la signa-
ture et l’application provisoire d’un accord bilatéral entre 
la Communauté européenne et la République du Belarus 
sur le commerce de produits textiles (COM [2005] 0610 
fi nal).

E 3019. – Livre vert sur l’avenir du réseau européen des migra-
tions (COM [2005] 606 fi nal).
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